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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 1" février. 

«ÉDCCTIOS.— PROMESSE DE MARIAGE. — DOMMAGES -INTÉRÊTS. 

. j
eman

it en dommages inlèrêls, formée par une femme. 
cour le préjudice résultant des suites de la séduction à la-
melle elle n'aurait cédé que sur promesse de mariage, ne 
Lut êlre repoussée par l'auteur de la séduction, par le 
motif que celte demande impliquerait une recherche de pa-

ternité. 

M* Jules Favre, avocat de M. Y..., expose ainsi les faits 

de cette curieuse affaire : 

Je ne dissimule pas l'embarras que j'éprouve à présenter 
celte cause devant la Cour : M. Y..., soijs-lieutenant de la gar-
de impériale, a été condamné à 2,000 fr. de dommages-inté-
rêts, payables par corps, comme coupable de séduction, aa 
moyen do manœuvres dolosives, envers une demoiselle mi-
neure ; cette condamnation fait tache à son épaulette. J'ai le 
devoir de démontrer qu'il s'agit ici d'une jeune fille qui était 
fort disposée à se donner, et'd'une intrigue commencée etdé-

. nouée dans les corridors d'une caserne. 
Mon client, né de parents pauvres et honorables, a con 

iracté à l 'âge do dix-neuf ans, au -mois de mai 1848, un en-
gagement volontaire ; le 11 juillet 1849, il était sergent-four 
rier; il a fait en Italie les campagnes de 1849,' 1850, 1851 
il assistait au siège de Rome et à la prise du dernier bastion. 
Devenu sous-lieûtenant de la garde impériale, il est allé en 
Crimée, où il a reçu trois blessures : deux coups de feu et un 
coup de pierre à la prise de la tour de Malakof ; et il a reçu, 
le jour même, le 8 septembre 1855, la croix de la Légion-
il'honneur.
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Eu 1852, n'étant encore qu'adjudant et en garnison à A. 
il eut l'occasion de voir, chez le sieur S..., muiire-cordonmer 
de son régiment, la nièce de celui-ci, M Ue P..., corse d'origine, 
très vive, accorte et habituée au langage familier des officie: 
J,e ne veux rien dire de fâcheux, mais enfin M lle P... n 'éi 
ni timide, ni sauvage, et, sans critiquer l'enseignement qu'on 
peut trouver dans les casernes, il est évident que ce n'est pas 
là qu'une jeune fille trouverait les meilleurs principes de mo 
desiie. 

Quoi qu'il en soit, une correspondance s'établit entre l'adju-
dant Y... et M"0 P... ; des rendez-vous furent organisés, grâce 
surtout à l'habileté et à l'expérience de celle-ci. Sans doute, 
dans ces réunions, les protestations d 'amour étaient récipro-
ques, on se livrait à de riantes perspectives d'avenir, peut-
être même parlait-on mariage ; tout cela s'explique par les il-
lusions de ces deux jeunes cœurs. Cependant Y..., mêmedans 
sa correspondance, exprimait formellement la pensée qu'il ne 
se marierait que lorsqu'il serait officier, et il .n'indiquait nul-
lement qu'il voulût escompter les bonheurs dumariage.il 
avait vingt- trois ans ; je crois pouvoir avancer que, dans ces 

■ rendez-vous, il éprouvait de vifs embarras , ayant en présence 
une personne très vive, très emportée, et qu'il eût été plus à 
wu aise devant l 'ennemi. On comprend aisément quel fut le 
dénouement assez brusque de ce vulgaire roman. M"' P.. . 
devint pressante; il résistait néanmoins à une union qui l'ex-
posait inévitablement au ridicule ; de toutes parts ses chef» et 
ses camarades répétaient qu'il serait le père de l'enfant du ré-
giment : le colonel déclara qu'il ne permettrait pas ce maria 
ge. De son côté, M. Y... protestait contre la paternité que M" 
"... lui imputait ; elle fit des menaces qui restèrent sans suc 
«es ; elle alla plus loin et fit assigner M. Y... en 10,000 francs 
«e dommages et intérêts. 
. M. Y... était à la veille de son départ pour, la Crimée: un 
logement par déLut fut rendu contre lui ; en voici le dis 
POSItlf; 

«Le Tribunal donne défaut contre Y.; 
n ' avoué pour lui et pour le profit ; . 

" Attendu qu'il résulte ,de documents 
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l'intérêt de l'enfant qir, protégé, peut devenir un citoyen 
utile, qui, abandonné, peut devenir un criminel; et cependant 
la loi le prive de tous les avantages qui pourraient lui appar-
tenir. Et lorsque la mère qui s'est donnée, qui a foulé tout aux 
pieds, viendra parler de sa situation personnelle, sous prétexte 
que le fait d'autrui lui a causé un préjudice, devra-t-on'jl'é-
couter plus favorablement? Non, assurément: elle a oublié la 
pudeur, l'homme qu'elle accuse aura pu oublier la réserve; 
mais si, en général, le sexe le plus fort passe aussi pour être 
agressif, que de fois la chute de la femme est-elle l'œuvre de 
ses propres provocations ! Pourquoi donc la favoriser lorsque 
l'enfant est si mal accueilli ? 

Parlera-t-on des promesses de mariage? Quelle que soit la 
forme de telles promesses, elles ne portent nulle atteinte à la 
'iberté qui doit régner jusqu'au dernier moment dans l'union 
conjugale ; elles sont de tout point inefficaces : c'est ce que dé-
montre la jurisprudence constante par laquelle sont annulés 
les délits eu pareille matière. 

Certains arrêts, sans doute, admettent la responsabilité lors-
qu'il y a dommage matériel. J'avoue que je ne puis accepter 
cette thèse comme principe général ; il me semble qu'il y a 
nullité en tout cas, et que nulle distinction n'existe entre le 
dommage matériel et le dommage moral : la violation de la 
foi jurée suppose toujours, comme conséquence, un grave pré-
judice. 

Ces arrêts, du reste, n'ont statué que dans des espèces où 
la promesse de mariage était sérieuse, lorsque cette promesse 
avait été la cause efficiente de la chute de la femme. Que l'on 
n 'exige pas une promesse passée devant notaire, devant 
témoins, rien de mieux; mais au moins faut-il que ce ne soit 
pas une illusion, une confiance trop facilement accordée à des 
expressions ardentes; il faut encore que la femme n'ait pas à 
se reprocher d'avoir elle-même obéi à sa propre volonté, au 
désordre do ses sens, à la violence de son amour. J'admets 
que la justice s'émeuve lorsqu'après le refus des parents, 
deux amants, pour forcer le consentement de* ces parents, se 
sont oubliés jusqu'aux dernières limites de sa passion. Mais, 
s'il n'y a pas eu d'autre résistance que celle de l'amant, la 
femme pourra-t-elle venir ensuite réclamer le prix de son dé-
shonneur? Merlin, v° Fornic, dit que si la femme n'allègue 
qu'une vaine séduction, il n'y a pas lieu de lui accorder des 
dommages-intérêts, puisque ce serait, dans une faute commu-
ne à deux personnes, punir l'une et gratifier l'autre, volenti 
non fit injuria. Un arrêt de la Cour de Bordeaux du 23 no-
vembre 185-2 décide que le séducteur n'est obligé qu'autant 
qu'il a amené la faute de la victfme par une formelle pro-
messe de mariage, et que par sa persévérance et son habileté 
il a perdu une femme auparavant honnête et pure. Il s'agis-
sait d'une orpheline, placée comme femme de chambre dans 
une famille étrangère, et séduite par un jeune homme decette 
famille à la suite de formelles promesses de mariage et 
d'une parole d'honneur sur le saint nom de Dieu. Comme on 

le voit, la demande en dommages-intérêts ne s'explique que 
par des circonstancjs tout-à-faii exceptionnelles. 

Ici cette promesse formelle et permanente ne se rencontre 
point ; la correspondance réciproque se compose de six lettres 
seulement qu'a conservées M. Y..., et d'un certain nombre de 
celles qu'il a adressées à M"' P..., laquelle ne les produit pes 
toutes, comme il serait nécessaire, pour bien apprécier la si-
tuation. Partout, au surplus, on verra, en les lisant, que si 
M. Y... a, pendant un temps, rêvé aux douceurs du mariage 
avec M 11" P..., ce n 'était que dans un vague. lointain qui n'im-
pliquait pas une résolution arrêtée. 

Ainsi M. Y... appelle M 11" P... : « Ma bonne petite femme »; 
il s'appelle « sou petit mari »; il déclare qu'il aura tous les 
bonheurs à la foi» lorsqu'il possédera l'épaulette d'oftu-ier, sa 
petite femme et même un joli enfant qui ne pourra manquer 
d'arriver bientôt en tiers. 

Il se plaint, par exemple, que M"' P... cesse de le tutoyer: 
Tu me dis vous et non plus loi ; on ne dit pas vous à son 

mari. » 
Et puis encore : « Si le ministre connaissait mes inten-

tions, je suis persuadé qu'il m'enverrait tout de suite mes 
épaulettes... Si tu n'étais pas ma femme, je ne me marierais 
jamais. » 

A cette première époque, M lle P... ne s'était pas encore 
donnée; je pourrrais dire que M. Y... ne l'avait pas encore 
prise. 

C'est au mois de novembre 1853 qu'il faut fixer cet événe-
ment. La correspondance de M"e P... s'explique, à cet égard, 
avec une extrême légèreté. « C'est égal, dit-elle, il n'est plus 
temps... C'est ta faute cependant... » En somme, la lettre é-
crite au lendemain même rappelle l'expression du poète : 
Et mentem Venus ipsa dédit. 

Quelques semaines plus tard, on lit encore dans une de ses 
lettres : « Tous les jours nous pourrions êlre heureux si cet 
imbécile de C... (c'était un élégant et vainqueur sous-officier) 
n'avait pas des idées semblables... Ne manque pas de lui dire 
que nous allons nous marier bientôt, cela sans doute suffira 
pour le dégoûter. » 

Au moment même où M. Y... avait déclaré qu'il ne pouvait 
penser au marbgeavec M lu P..., elle devenait encore plus 
ardente ; pour le déterminer, elle accusa une grossesse, 
qu'elle dissimulait, disait-elle, à ses parents. M. Y... protesta 
contre cette prétendue paternité; elle parut se résigner, et 
elle écrivait : « Je me rappelle que tu ne veux épouser qu'une 
femme qui t'aimera, et par conséquent je dois me mettre de 
côté; c'est ce que tu diras à mes parents, si on te demande 
un jour de m'épouser. » 

« ... Je ne dirai pas, dit-elle dans une autre lettre, que tu 
m'as forcéeà me perdre, je me suis-donnéeà toi... » 

Désormais donc, qu'on ne dise pas que la prom sse de ma-
riage a survécu à toutes ces déclarations, et que cette promesse 
a été la cause déterminante de la faiblesse de M 1 '" P..., et que le 
complice de la faute ne vienne pas en réclamer le prix con-
tre celui qui y a été lui-même entraîné. * 

M' Leblond, avocat de M"« P... : Une pauvre jeune fille, 
après avoir donné son cœur, sa jeunesse, abandonnée par son 
séducteur quand un enfant allait naître de ces relations, se 
voit aujourd'hui en butte à la calomnie de' l'homme qui l'a 
précipitée dans l'abîme. N'en est-il pas toujours ainsi ? Le sé-
ducteur, tant qu'il aime, prodigue les promesses ; quand ar-
rive le désenchantement, c'est le quart d'heure de Rabelais , 
car. il en existe aussi un de ce genre pour les hommes de cette 
sorte. 

« Mon cher petit mari..., je ne puis te voir qu'à la parade; 
alors je me mets dans un petit coin et je te regarde toujours, 
jusqu'à ce que tu sois parti. Quand je ne te vois plus, je'me 
mets à pleurer si je suis seule, c'est ma seule consolation... » 

M* Leblond donne encore lecture de quelques passages de 
la correspondance; il e»t interrompu par la Cour, qui déclare 

que la cause est entendue. 

M. Moreau, avocat-général, estime qu'il s'agit dans la 

cause non d'une recherche de paternité, mais d'un quasi-

délit, commun peut-être à deux personnes, maisjdans la 

perpétration duquel le séducteur a le plus de torts à se 

reprocher. Ainsi, tant que M. Y... n'a pas obtenu le but 

de ses poursuites, il a été prodigue de promesses, et, 

lorsque le mal a été consommé et irréparable, il a changé 

de langage; il y a donc faute de sa part et nécessité d'une 

réparation. 

« La Cour, 
« Considérant que l'action de la fille P... n'a pour objet ni 

pour eflet d'arriver directement ni indirectement à une re-
cherche de paternité; 

« Que le préjudice causé à cette fille consiste dans l'attein-
te portée à son avenir par des relations intimes qui rendent 
sinon impossible, du moins très difficile pour elle tout éta-
blissement en mariage avec autre que l'appelant; 

« Que les documents établissent que ces relations n'ont été 
consenties par la fille P... qu'à l'aide des promesses de ma-

sans cesse répétées dans la correspondance d'Y..., dont 
les expressions ne permettaient pas à la fille P... de suspec-
ter la sincérité; 

« Considérant que la réparation du préjudice a été juste-
ment appréciée par les premiers juges; que, toutefois, il n'y 
a pas lieu de prononcer la contrainte par corps; 

« Infirme, en ce que Y... a été condamné par corps; le ju-
gement au résidu sortissant effet. » 

PRIX DE 

VAUX. 

CONSTRUCTIONS PAYABLE EU 

— TRIBUNAL DE COMMERCE. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du ZI janvier. 

ESPÈCES ET EN TRA-

— INCOMPÉTENCE. 

I. Le Tribunal de commerce n'est pas compétent pour con-
naître d'une demande en piiement de constructions, bien 
qu'elles aient été faites par un entrepreneur de bâtiments 
pour le compte d 'un' autre entrepreneur (dans l 'espèce, de 
fumicterie), et que le prix dût en être payé en travaux de 
fumisterie, jusqu'à concurrence d'une somme déterminée 
(3,000 fr.). 

II. Il n'y a pas lieu à l 'évocation du fond, bien que deman-
dée par l'une et l 'autre des parties, lorsqu 'à raison des 
contestations élevées sur le prix des constructions, la cause 
n'est pas en état de recevoir dès à prisent une décision défi-

• nilive. " r . ; 

Ainsi jugé, sur les conclusions coniormes de M. Met-

zinger, avocat-général. 

n La Cour, 

« Considérant que la demande en paiement formée par De-
lage contre Riverat a pour objet le paiement de constructions 
élevées pour le coihpte de ce dernier comme propriétaire; que 
les constructions n'avaient pas pour but une spéculation com-
merciale, et u'éiaient pas même destinées à être revendues a 
près leur achèvement ; „ > -, , 

« Que le mode de paiement d'une partie du prix en tra-
vaux de fumisterie ne change pas le caractère primitif èi prin-
cipal de la convention, qui ne présente aucune cause commer-
ciale; 

« Que dès lors le Tribunal de commerce était incompétent 
pour statuer sur la contestation dont il s'agit ; 

« En ce qui touche l'évocation ; 
« Considérant que la matière n'est pas disposée à recevoir 

une décision définitive, que la Cour n'a pas les éléments né-
cessaires pour statuer par un seul et même arrêt, 

« Annulle le jugement de condamnation comme incompé-
temment rendu, et renvoie la cause et les partiès devant les 
juges qui en doivent connaître. » 

(Plaidant, M" Cliquet pour Riverat, appelant, et M" De-

jouy pour Delage, intimé.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 17 janvier. 

DOCKS-NAPOLÉON. — DÉPÔT VOLONTAIRE A LA CAISSE DES 

CONSIGNATIONS D'UNE SOMME DB DEUX MILLIONS, DE-

MANDE EN RETRAIT DU DÉPÔT. — CONTESTATION RELA-

TIVE AUX INTÉRÊTS. 

intérêts cesseraient ;de courir à leur profit. 

Les fonds n'avaient pas encore été retirés, lorsqu'à la 

date du 24 mars une opposition fut foimée sur cette som-

me par la compagnie des Docks entre les mains du direc-

teur de la caisse. Un jugement du Tribunal de la Seine, 

rendu le 14 décembre 1853, fit main-levée de cette oppo-

sition, mais refusa au sieur Putod le paiement de la diffé-

rence d'intérêts entre 3 0p0 et 5 OpO, qu'il avait perdue 

par suite de l'opposition. Les denx parties appelèrent de 

ce jugement, et la Cour rendit, le 22 avril 1854, un arrêt 

ainsi conçu : 

« Considérant que la saisie formée sur la somme déposée à 
la caisse des dépôts et consignations, le 21 mars 1853, n'avait 
pas de cause légitime ; qu'en effet, Putod avait satisfait aux 
conditions du contrat ; 

« Que le résultat de la saisie a été non-seulement de priver 
Putod de la faculté d'user des fonds qu'il était autorisé à re-
tirer en qualité de liquidateur, mais encore d'amoindrir les 
intérêts et même de rendre les fonds improductifs depuis le 
jour où la caisse les a tenus à la disposition de Putod ; 

« A mis et met les appellations et ce dont est appel au 
néant, en ce que les dommages-intérêts réclamés par Putod 
lui ont été refusés; émendant, quant à ce, condamne Cusin et 
C'ès-noms à payer, en réparation du préjudice causé par l'op-
position, l'intérêt à 5 pour 100 de la somme de 2 millions 
déposée.à la caisse des consignations, à dater du 2 avril 1853 
jusqu'à co jour, mais sous la déduction des intéiêls dont il 
sera tenu compte par ladite caisse ; 

« Condamne les appelants à l'amende et aux dépens. » 

Conformément à l'arrêt, la compagnie des Docks a 

remboursé Putod ; actuellement elle réclame de la caisse 

le paiement de 75,000 fr. dus à titre d'intérêts des fonds 

frappés de la saisie-arrêt du 24 mars 1853. La caisse pré-

tend ne payer que la somme de 3,333 fr. 33 cent., repré-

sentant vingt jours d'intérêts. 

M' Rodrigues, avocat de MM. Cusin-Legendre, soutient 
qu'aux termes de l'art. 7 de la loi. du 28 nivôse an XIII, rap-
proché de l'art. 4 de la même loi, le dépôt volontaire comme 
la consignation judiciaireest productif d'intérêts jusqu'au jour 
du remboursement, alors même qu'une cause quelconque est 
venue retarder ce remboursement, pourvu que le retard ne 
soit pas le fait du déposant. L'envoi de la lettre du directeur 
de la caisse qui aurait prévenu M. Putod de l'interruption du 
cours des intérêts n'est pas justifié. Le fût-il, là caisse serait 
tenue de produire une réponse mentionnant l'acceptation d'une 
convention tout à fait exceptionnelle. M. le directeur de la 
caisse avait un moyen de décharger l'établissement à la tète 
duquel il est placé du service des intérêts, c'était de faire des 
offres à deniers découverts, suivies d'une consignation, dans 
les formes prescrites par le Code Napoléon, Au moins devait-il 
avoir le soin défaire passer la somme déposée du compte des 
dépôts volontaires au compte des consignations judiciaires. Il 
n'a rempli aucune des obligations qui lui étaient imposées. Le 
Tribunal ne souffrira pas que la caisse des dépôts et consi-
gnations s'enrichisse de ce qui appartient à des actionnaires 
dont la position est éminemment intéressante. 

M' Choppin, avocat delà caisse des dépôts et consignations, 
combat le système plaidé par le demandeur. Examinant la na-
ture du contrat intervenu entre M. Putod et la caisse, il y 
voit un dépôt volontaire de fonds dont le libre usage était lais-
sé à l'administration, qui devait, en retour, payer un intérêt 
tant que la somme versée ne serait pas réclamée. La demande 
du retrait devait nécessairement mettre fin au contrat; or, citte 
demande a été formée, et, de ce jour-là, des intérêts ont cessé 
d'être dus par la caisse, puisque les fonds ont cessé d'être pa-
ralysés entre se3 mains. L'opposition formée par MM. Cusin-
Legendre et Duchesne a-t-elle pu changer l'état des choses? 
En aucune façon. Supposons la main-levée de cette opposition 
rapportée, la caisse était obligée de payer immédiatement, car 
la restitution avait été ordonnancée : la somme devait donc 
rester continuellement à la d éposition des déposants. On pré-
tend que la somme aurait dû être transportée du compte des 
dépôts volontaires à celui des consignations judiciaires, ce 
que l'opposition formée rendait possible, en vertu d'une or-
donnance de référé. A cette objection, la réponse est faite : l'i-
nitiative de cette mesure devait être prise par les déposants, 
elle ne pouvait venir de la caisse. MM. Putod et Cusin-Legen-
dre ont à s'imputer le tort de n'avoir pas été assez diligents, 
eux seuls doivent porter la peine de leur négligence. 

Sur les conclusions conformes de M. Pinard, substitut 

du procureur impérial, le Tribunal a rendu le jugement 
suivant : 

« Au fond, en ce qui touche le chiffre des intérêts récla-
més : 

« Attendu que Putod a, le 9 février 1853, versé à titre de 
dépôt volontaire, entre les mains du caissier de la caisse des 
dépôts et consignations, une somme de 2,000,000 de francs; 

« Qu'à la date du 2 mars 1853, il a, par uue lettre adres-
sée au directeur de la caisse des consignations, demandé que 
la somme de 2,000,000 par lui déposée fût mise à sa disposi-
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J'espère que les extraits de la correspondance lus par mon 
adversaire auront produit un effet tout contraire à celui qu'il 

en atlendait.Dans la première partie de cette correspondance, 
avant la chute de M" 0 P..., on la voit pure, aimante, elle 
est digne eu tout poiut ; et alors il n'est pas, de U part de M. 
Y..., d'excitations assez vives, d'expressious assez chaudes. 
Dans la seconde, il y a tout autant de pureté et de loyauté 
chez M"" P... 

Voyons celte lettre du 2 novembre 1853, à laquelle ou a fait 
allusion : 

« ... Auparavant mes idées n'allaient que par les tiennes, 
je ne pensais que par toi, et je n'étais pas trop malheureuse; 
mais aujourd'hui c'est moi seule qui me conduis, et tu vois 
où tu m'as presqn'entraînée... Tu me dis que je pleure, cost 
plus possible qu'autre chose, car depuis huit jours c'est pres-
que ma nourriture. » 

Le 24 novembre 1853, elle écrit : 

/. Le dépôt volontaire effectué à la caisse des dépôts et consi-
gnations forme entre le dépositaire et le déposant un con-

trat synallagmalique analogue au prêt de consommation, 
et qui ne peut être modifié que par le concours réciproque 
des parties engagées; 

U. L'ordonnancement de la somme, qui est la suite de la 
demande en retrait foimée par le déposant, a pour effet de 
mettre la somme à la disposition de ce dernier, de la pa-
ralyser conséquernment entre les mains de ta caisse, et de 
la rendre improductive a'intérêls à l'égard du déposant. 

UI. L'opposition intervenue dans ces circonstances ne modi-
fie pas le contrat ipso facto, et n'oblige pas la caisse à 
transporter les sommes saisies-arrêtees du compte dit dé-
pôts volontaires à celui des consignations judiciaires ; 

Elle n'assimile le dépôt volontaire au dépôt judiciaire que 
par rapport aux cond lions du retrait des fonds déposés. 

Voici les faits qui ont donné naissance au procès qu'a-

vait à juger la 1" chambre du Tribunal civil de la Seine, 

et qui ont provoqué les solutions importantes que l'on 
vient de lire. 

Le 31 décembre 1852, la Société de magasinage public, 

Putod et C, opéra sa fusion ave^la compagnie des Djcks 

Napoléon, constituée le 20 novembre de la même année 

moyennant un prix de 2,800,000 fr. Le 9 février 1853 

l'assemblée générale des actionnaires de la société Putod 

ratifiait le traité, et, le même jour, deux millions qui, aux 

termes des conventions intervenues, devaient être payés 

complaut, étaient versés par MM. Putod et C* à la caisse 

des dépôts et consignations, à titre de dépôt volontaire. 

Le 2 mars suivant, les déposants réclamaient le retrait 

de leur depol, et, le 15 du même mois, lo directeur do la 

caisse les îuforuidit que la somme réclamée était à leur 

disposition, en les prévenant qu'à compter dudit jour, les 

tion, et que l'ordonnancement eu avait été fait le lu du même 
mois pour le 2 avril suivant, lorsque, à la'date du 24 mars, 

une opposition formée par Cusin Legendre est venue faire 
obstacle au paiement de la somme déposée; 

« Que la caisse des consignations a fait offre à Cusin-Legen-
dre de la somme de 3,333 fr. 33 c, montant des intérêts cou-
rus du trente et unième jour du dépôt au 2 avril 1853, et se 

prétend affranchie du surplus de ces intérêts, par la demnide 
de retrait formée par Putod ; 

« Statuant à cet égard : 

« Attendu qne le dépôt volontaire, librement intervenu, 
forme entre le dépositaire et le déposant un contrat synallag-
malique, par lequel le propriétaire des fonds déposés s'ept 
soumis, vis a vis la caisse, à toutes les obligation» des dépôts 
volontaires, comme la caisse s'est engagée à eu exécuter les 
coudiiious ; 

« Que ce contrat ne pouvait être modifié que par le con-
cours réciproque dea parues engagées ; 

« Que, dans l'espèce, Putod, upièj la réalisation du dépôt, 
a fait connaître à la caisse sou intention de taire cesser l'effet 
du contrat intervenu ; 

« Que la caisse a acquiescé à cette demande et que, par 
suite du concours dos deux volontés qui menait lia au con-
trat, la somme a été ordonnancée à la date du 15 mars pour 
ètrft, conformément a^ix conditions du dé, ôi, mise lo 2 avril 
1853, à la disposition de Putod, à la charge par lui do lever 
l'obstacle apporté par l'opposiliou du 24 mars ; 

« Atieuau que si, différant eu cela du dépôt ordinaire, le 
dépôt fait à la eusse de» consignations est productif d'intérêts 
et parucipe ainsi du prêt do consommation, c'est à la condi-
tion de pouvoir disposer de l'urgent dépose; 

,< Qu'à partir du 2 avril 1853, les fonds déposés par Putod 
ont eie sur sa demauau mis à sa disposition, et sont eu con-
séquence demeurés improductifs pour le dépositaire ; 

« Qiio si, à la date du 2i mais 1851, postérieurement à 
1 ordonnancement du dépôt, il est survenu une opposition qui 
a empêche Putod do loucher tes fonds, colle Circonstance, à 
laquelle lu caisse- dos consignations est demeurée étrangère, 
u'a pu modifier les conditions du contrat intervenu entre elle 
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et Puto;l, et que le refus du paiement des intérêts, à partir 
du 2 avril 1883, provient uniquement du fait de la demande 
do retrait f u nuïe par Putod ot acceptée par la caisse aux con-
ditions de son institution ; 

« Qu'en vain prétendrait-on que l'opposition formée par 
Cusin Legendre a fait dégénérer en dépôt judiciaire le dépôt 
volontaire intervenu; 

« Que l'arrêt du 22 avril 1854 n'a rien stipulé à cet égard, 
et que, l'eût-il fait," 41 no pourrait produire son effet vis-à-
vis la caisse qu'à partir do sa signification ; 

« Que l'on ne saurait admettre que l'opposition formée par 
Cusin-Legendre ait eu pour effet demodifier tpso fado, et en 
quelque sorte à l'insu et contre le gré des parties , les condi-
tions du contrat intervenu ; 

« Qu'une pareille prétention, qui ne tendrait à rien moins 
qu'a changer le taux de l'intérêt, l'époque des rembourse-
ments et la durée des délais improductifs, serait tout aussi 
contraire au droit qu'à l'équité et intervertirait toutes les rè-
gles de comptabilité auxquelles la caisse est assujétie ; 

« Que l'ordominance du 3 juillet 1816, qui règle les con-
ditions dans lesquelles les dépôts volontaires peuvent ôtresai-
sis et arrêtés, n'impose nullement à la caisse l'obligation de 
transporter, en cas d'opposition, les sommes saisies du comp-
te des dépôis volontaires à celui des consignations judiciaires, 
et que la caisse des consignations eût manqué à ses devoirs 
comme à la loi de son crédit, si elle n'eût été, au cas de -main-
levée de l'opposition, en mesure d'opérer immédiatement le 
remboursement du dépôt ; 

« Attendu que si l'opposition formée au paiement du dé-
pôt volontaire a nécessairement pour effet de soumettre la 
caisse à des obligations nouvelles, qui sont surtout dictées par 
l'intérêt des tiers, elle ne saurait changer la nature de la 
convention, et que, si le dépôt volontaire peut, dans ce cas, 
être assimilé au dépôt judiciaire, c'est uniquement par rap-
port aux conditions du retrait des fonds déposés ; 

« Que si Cusin-Legendre et Duchesne do Vère éprouvent un 
préjudice considérable de l'obligation qu'ils ont laissée peser 
pendant une année sur la caisse, de tenir à la disposition de* 
ayant-droit la somme de 2 millions, ce préjudice a été causé 
par le fait blâmable et condamné de leur opposition. 

«< Par ces motifs, 

« Donne défaut contre Putod *t déclare le jugement com-
mun avec lui ; 

« Déboute les sieurs Cusin-Legendre et Duchesne de Vère 
de la demande par eux formée contre le directeur général de 
la caisse des dépôts et consignations, et les condamne aux dé-
pens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 21 janvier. 

SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. — CESSION PAR L UN DES ASSO-

CIÉS DE SES DROITS A PLUSIEURS. — ACTION DE L'UN DE 

CES CESSIONNAIRES CONTRE LE LIQUIDATEUR. — NON RE-

CEVABILITÉ. 

Le cessionnaire d'une partie seulement du droit de l'un des 
associés n'est pas recevable à intenter une action contre la 
société, sans le concours de ces eo-cessionnaires. 

L'action sociale est indivisible. 

Sur les plaidoiries de M" Tournadre, »gréé de M. Mille-

ret, et de M" Deleuze, agréé de M. Ernest André, le Tri-
bunal a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la demande de Milleret contre Ernest 
André en constitution de Tribunal arbitral : 

«Attendu qu'une société en participation a eu lieu, en 
1821, pour l'achat et la revente des terrains du clos Saint-
Lazare ; que celte société a été dissoute en 1830, et qu'Erue-t 
André en a été nommé depuis régulièrement liquidateur, com-
me représentant l'un des associés fondateurs ; 

« Attendu qu'encore bien qne Milleret justifie, contraire-
ment aux prétentions de la défense, qu'il est actuellement 
bien et dûment légitime possesseur d'une part d'intérêt dans 
la société dont s'agit, cette part n'est qu'une fraction des 
droits de l'associé primitif dont il procède ; que si ces droits 
out pu être morcelés par des transports ou délégations, il n'en, 
peut être ainsi de l'action sociale dont le caractère est indi-
visible pour chaque associé, et qui ne saurait être exercé vis-
à-vis des autres associés que par un concours collectif de tous 
les ayant-droit de l'associé originaire; 

« Attendu qu'alors que pour les actes de la liquidation ou, 
comme dans la cause, pour l'apurement final de se3 comptes, 
ce concours en justice devient nécessaire, c'est à la partie qui 
y a intérêt à la provoquer et à l'obtenir, soit pour le liquida-
teur, en mettant en cause les sous-intéressés ou délégataires 
pour que les décisions à rendre leur soient rendues commu-
nes, soit pour ceux-ci en se concertant pour exercer l'ac-
tion sociale qui leur est réservée par l'art. 62 du Code de 
commerce ; 

« Attendu que c'est ainsi que s'expliquent les divers actes et 
procédures auxquels Milleret a été mêlé pendant le cours de 
la liquidation, et dont il excipe vainement pour se créer un 
droit isolé et personnel pour agir qui lui manque ; 

« Attendu qu'il s'ensuit qu'à défaut de cette action collec-
tive, Milleret doit être déclaré quant à présent non-recevable.» 

Nous nous dispensons de reproduire les autres disposi-

tions du jugement qui n'ont d'intérêt que pour les par-
ties en cause. 

murailles ou restanques qui soutiennent les terres dans ce 

quartier. Après d'inutiles recherches, elles revinrent à 

Cuers pour y prendre do la lumière et demander dos ai -

des. Un brave homme, Honoré Bonnaud, s'offrit à les 

accompagner et remonta la côte avec elles. Il arriva le 

premier à la porto de la grange avec la femme Brun; ils 

l'ouvrirent avec quelques secousses, et alors, à la lumiè-

re de leurs lanternes, un spectacle horrible s'offrit à eux. 

Philomène était étendue sanglante, presque inanimée, 

la figure tournée vers la porte; la léle, reposée sur le côté 

gauche, était couverle d'une énorme pierre de neuf à dix 

kilogrammes, sur laquelle on voyait de larges taches de 

sang. Cette partie du corps était affreusement mutilée; on 

y comptait cinq plaies, dont trois n'avaient pas moins de 

cinq centimètres de longueur, et dont une laissait voir la 

boîte osseuse du crâne. Le haut du corps était recouvert 

de sarments et de menu bois. Les jambes allongées à moi-

tié étaient nues jusqu'aux genoux. Sous la tête on voyait 

une énorme mare de sang, et la bouche de la victime col-

lée sur la poussière du carreau ne laissait échapper que 

quelques gémissements rauques et inarticulés. 

« On s 'empressa de relever la pauvre enfant. Bonnaud la 

chargea sur ses épaules et la rapporta à Cuers. Le lende-

main, M. le juge d'instruction Toulon arrivait dans cette 

ville. Il vit la petite tille : sa figure tuméfiée a'avait plus 

une forme humaine. Elle avait perdu toute connaissance 

et toute sensibilité. On désespérait de sa vie. Ce magistrat 

comprit que, dans l'intérêt de la justice comme de l'huma-

nité, il ne suffisait pas que la victime fût soignée avec un 

dévoûment presque maternel par sa tante et d'autres bon-

nes femmes qui lui prodiguaient toutes sortes de soins; il 

fallait que les personnes placées au chevet de la moribon-

de pussent, en faisant tout pour la rendre à la vie et à la 

santé, guetter le réveil de ses facultés morales et recueil-

lir la moindre parole, le moindre geste qui de sa part 

pouvait mettre sur la trace du coupable. 

« A qui s'adresser ? L'hésitation ne fut pas longue : il y 

avait des sœurs de charité dans Cuers. La justice fit por-

ter l'enfant au couvent de Sainte-Marihe, et les bonnes 

sœurs veillèrent nuit et jour sur le précieux dépôt. Au 

bout d'un mois passé entre la vie et la mort, la victime 

était sauvée, l'enfant avait recouvré son intelligence et ses 

forces. Le docteur Dolonne, qui a suivi pas à pas les pha-

ses de la maladie, qui a lutté contre elle avec toutes les 

ressources de la science et le zèle d'un vrai dévoûment, 

n'a pu s'empêcher de dire que la guérison avait été mira-
culeuse. 

« La mort de Philomène eût été le salut de son assas-

sin; Dieu ne voulut pas cette mort. Une bonne et pieuse 

femme, la dame Brun, une vieille amie de la petite et gen-

tille enfant à qui l'on ne connaissait que des amis, disait à 

M. le juge construction, le lendemaiH du crime : « Cette 

nuit, j'ai fait brûler un cierge à la Vierge afinquele bon Dieu 

envoie la parole à la malheureuse Philomène et que par 

sa bouche les coupables reçoivent lo châtiment qu'ils ont 

mérité. » Dieu rendit la parole à l'enfant; elle raconta, el-

le a raconté à l'audience les deux attentats dont elle avait 

été victime. Et ce récit, elle l'a fait sans colère, sans pas-

sion, sans larmes affectées, comme s 'il s 'agissait d'une 

étrangère, comme si ce n'était pas elle qui avait souffert, 

qui s'était débattue sous l'étreinte d'un misérable, .qui 

avait eu la tête broyée sous ses coups. En vérité, il y a 

dans le cœur de cette petite tille une mansuétude, une ré-

signation dont on ne peut chercher la cause que dans l'é-
ducation si chrétienne qu'elle a reçue. 

« Jusqu'au moment où elle put parler, on se perdit en 

conjectures sur le motif et l'auteur du crime. On ignorait 

que le crime était double. Des innocents furent soupçon-

~ En général, la justice, qui n'avait découvert aucune 

ritait la guillotine. Il appartient à une famille d'une vio-

lenco extraordinaire. Ivi apprenant qu'il était le coupable, 

il n'est pas de menace que sa mère et ses frères n'aient 

proférée contro lui. On fut obligé, dans l'intérêt de sa vie, 
de leur interdire de le voir. 

L'audience n'a présenté aucun incident remarquable. 

Il n'y avait qu'une question pour l'accusé, aux yeux de 
l'auditoire et à ses propres yeux : pourrait-il sauver sa 

tête dans cette terrible lutte contre le ministère public ? 

Le meurtre ayant suivi un autre crime, emportait la peine 

de mort. Le jury a résolu la question en faveur de Jau-

vard par l'admission de circonstances atténuantes. 

La Cour l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

L'accusation était soutenue par M. Bécot, procureur 

impérial ; la défense a été présentée par M* Duval, avocat. 

dans son numéro du 23 janvier dernier Catt 
consacrée d ailleurs •>■>- '» s— :— ■ 11 

6 c
°n

c
i
u 

r>sraii 

. ar la jurisprudence |„; 
que jamais conforme aux dispositions des ^ 

police qui régissent la matière. — ch. Duverdy
 P 

Voici, du reste, un extrait de la procéd 

'"«•Où 

dont il a été rendu compte dans le'numfroT t 

e commissaire do polic
e

J8l
> 

sieur Mancea"'?
1
^

11 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gaseite des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Fortis, conseiller à la Cour 

impériale d'Aix. 

Audience du 19 janvier. 

ATTENTAT A LA PUDEUR AVEC VIOLENCE ET TENTATIVE 

DE MEURTRE. 

Cette affaire, la plus grave de la session, avait attiré 
une foule nombreuse dans la salle de la Cour d'assises. 

Jauvard est introduit : c'est une des physionomies les 

plus stupides qui aient depuis longtemps paru sur le banc 

des accusés, et l'on sent, à voir la dépression excessive 

de son front, l'épaisseur de ses lèvres, l'ampleur rubicon-

de de ses joues, que l'on est en présence d'une de ces 

natures bestiales qui commettent vulgairement les plus 

grands crimes, et qui, quels que soient leurs forfaits, ex-
citent plutôt le dégoût que la crainte. 

Jauvard est dur d'oreille ou feint de l'être; on est obli-

gé de le faire descendre de son banc et rapprocher de la 

Cour pour qu'il puisse entendre et répondre. U s'expri-

me d'une manière presque inintelligible; et quand il ne 

sait quoi dire, il pleure. Sur les interpellations de M. le 

président, l'accusé déclare se nommer : 

Pierre-Marc-Albert Jauvard, dit Marcellin, âgé de 

■vingt-trois ans, cultivateur, né et demeurant à Cuers. 

Après SJII interrogatoire, qui est fort court, et dans 

lequel il avoue les deux crimes qui lui sont imputés, on 

passe immédiatement à l'audition des témoins qui éta-

blissent les faits suivants : 

« Le 30 août dernier, vers quatre heures du soir, une 

jeune fille, âgée de quatorze ans, Philomène Hercule, 

paititdo la maison dosa tante, la femme Gueit, pour por-

ter un panier do ligues qu'elle devait placer sur des claies 

à un bastidou que la tante possède, aux environs de Cuers, 

quartier de Sainte Christine. A la nuit, elle n'était pas 

encore revenue; la tante alla à su rencontre avec quelques 

voisines. Arrivées devant le bastidou, elles le trouvèrent 

fermé; devant la porte était lo panier dune lequel Philo-

inène avait porté les ligues et où se _ trouvait encore le 

mouchoir qui les recouvrait. La pensée de ces femmes fut 

que la petite lille serait tombée d'une des nombreuses 

nés. 

trace d'attentat à la pudeur, tendait à supposer qu'il n'y 

avait qu'une tentative d'assassinat commise dans un in-

térêt de cupidité , et alors elle cherchait dans la famille 

même de la victime ceux qui avaient intérêt à la mort de 

l'enfant pour s'attribuer la succession que sa tante lui 

avait assurée. U était temps que la parole de Philomène 
vînt arrêter ces déplorables tâtonnements. 

« Elle rapporta que, le jour où elle se rendit au basti-

dou, un inconnu, qui marchait devant elle, avait ralenti 

son pas, de manière qu'elle l'eut bientôt atteint. Après 

quelques mots échangés pour lier conversation, il lui avait 

proposé de porter à deux le panier de figues et avait pris 

en effet une des anses. C'était un jeune homme de vingt 

ans environ, ayant un chapeau noir sans apprêt, une che-

mise bleue avec fleurs roses, de forts souliers ; il ne por-

tait ni veste, ni gilet; il était de taille moyenne et le teint 

coloré. Ils marchèrent environ vingt minutes ensemble. 

Arrivée au sentier particulier qui conduit au bastidou , 

elle reprit le panier à elle seule, le jeune homme lui dit 

bonsoir et continua de gravir la montée du côté de Sainte-

Christine. Un quart d'heure après son arrivée, pendant 

qu'elle étendait les figues sur la claie, elle vit tout à coup 

à côté d'elle celui dont elle venait de faire la rencontre. Il 

était pâle, ses traits paraissaeut altérés. Il prit la main de 

l'enfant et l'invita à entrer dans le bastidou : au lieu de 

lui obéir, elle se dégagea vivement et courut à la porte 

pour la fermer à clé. Mais l'inconnu, plus prompt qu'elle, 

la poussa par derrière dans la grange et en ferma la porte 

sur eux. Ils se trouvaient ainsi dans l'obscurité la plus 

complète. Philomène, renversée à terre, lutta avec éner-

gie contre lé misérable qui essayait d'assouvir sur elle sa 

passion. A bout de ses forces, dans ce combat inégal, 

elle poussait des cris perçants et menaçait son adversaire 

de le colère de sa tante. Cette menace ajouta encore à la 

fureur que cet homme éprouvait d'une résistance inatten-

due ; il craignit d'avoir été reconnu par l'enfant, et alors, 

pour échapper aux conséquences de son odieuse tentative, 

il ne recula pas devant un meurtre. L'enfant, frappé à 

coups redoublés à la figure et à la tête, perdit connaissan-

ce, et ne peut se souvenir de ce qui se passa ensuite... 

« Ces renseignements précis ne tardèrent pas à amener 

la découverte de la vérité. Depuis quelque temps, il se 

murmurait dans le pays indigné que certaines personnes 

connaissaient le coupable et n'osaient ou ne voulaient le 

nommer. Une femme nommée Girsouvais fut désignée no-

tamment comme ayant rencontré le jeune homme qui ac-

compagnait Philomène. Cette femme fut entendue et nom-

ma Jauvard. Mis en présence de la jeune fille , il fut po 

sitivement reconnu par elle , et après avoir obstinément 

nié pendant quarante-huit heures, il finit par céder devant 

l'évidence des faits et s'avoua le coupable. » 

A l'audience, Jauvard persiste dans son aveu. U prétend 

seulement qu'il n'a pas eu l'intention de tuer Philomène, 

et qu'il ne l'a accablée de coups que parce qu'il était aveu 

glé par sa passion et outré de la résistance de l'enfant 

Mais l'énorme pierre avec laquelle il la frappait et qu'il 

lui a jetée sur la tête, sans doute pour lui donner le dernier 

coup, indique bien quelle était son intention. Il prétend 

avoir trouvé par hasard sous sa main cette pierre dans 

la grange, et ni la femme Gueit ni sa nièce ne l'y ont ja 

mais vue ; il l'avait don^prise dehors. Ce qui est certaiu 

c'est qu'il a laissé l'enfant pour morte et que, jetant au 

loin la clé, il écartait autant que cela dépendait de lui tous 

les secours qui pouvaient arriver à 6a victime. 

Les renseignements recueillis sur Jauvard sont loi 

d'être favorables. U est vindicatif" et méchant. Quelques 

instants après le crime, on l'a vu prendre traiiquillernen 

son repas du soir et fumer sa pipe. Quand on lui parlait 

de l'attentat commis sur la jeune fille, il disait, avec lo 

plus grand sang-froid, que celui qui en était l'auteur nié 

Dans son numéro du 23 janvier, la Gazette des Tribu-

naux a rapporté un jugement du Tribunal correctionnel 

condamnant un boulanger pour avoir livré un pain dit de 

fantaisie qui n'avait pas le poids annoncé. Une lettre du 

syndicat de la boulangerie, adressée à la Gazette des Tri-

bunaux et insérée dans le numéro du 31 janvier, a cher-

ché à établir que, si un pain de fantaisie n avait pas le poids 

annoncé, le boulanger vendeur n'en avait pas moins le 

droit de percevoir le prix par lui fixé sans être tenu de 

compléter le poids. Cette prétention de la boulangerie 

nous paraît contraire aux dispositions de l'ordonnance do 

police du 2 novembre 1840. Avant de la combattre, nous 

avons vérifié la procédure dirigée contre le sieur Manceau, 

et il résulte de cette vérification qu'il s'agissait bien d'un 

pain dit de fantaisie, c'était un pain de deux kilogrammes 

demi long. Du reste, le syndicat de la boulangerie ne con-

teste pas les faits, il les accepte ; mais il soutient que l'ap-

plication qui a été faite de l'ordonnance de police est erro-

née. Il n'a cité que deux articles de cette ordonnance ; 

mais, pour bien établir la base de la discussion, nous 

croyons utile de rapporter ici en entier tous les articles 

relatifs à la vente et au pesage du pain : 

Art. 1
er

. A compter du 16 novembre courant, la venté du 
pain dans Paris se fera au poids, constaté entre le vendeur 
et l'acheteur, soit qu'elle s'applique à des pains entiers, soit 
qu'elle porte sur des fracions de pains. 

Art. 2. En conséquence, la taxe fixera désormais le prix du 
kilogramme, au lieu de déterminer, comme par le passé, le 
prix des pains de deux, trois, quatre et six kilogrammes. 

Art. 3. Ne seront point soumis à la taxe : 1* Tout pain du 
poids d'un kilogramme ou d'un poids inférieur; 2° tout pain 

f^He première qualité du poids de deux kilogrammes, dont la 
longueur excéderait soixante-dix centimètres. 

Art. 4. Les boulangers seront tenus de peser, en le livrant, 
le pain qu'ils vendront dans leur boutique, sans qu'il soit be-
soin d'aucune réquisition de la part des acheteurs. Quant au 
pain porté à domicile, l'exactitude du poids, pour lequel il 
sera vendu, devra être vérifiée à toute réquisition de l'ache-
teur. A cet effet, les boulangers auront toujours sur leurs 
comptoirs les balances et les poids nécessaires, et ils devront 
en pourvoir leurs porteurs de pain. 

Art. 5. Quelles que soient la forme et l'espèce du pain ven-
du, l'acheteur ne sera tenu de payer, au prix' de la laxe pour 
le pain taxé, ei au prix fixé de gré à gré pour le pain non 
taxé, que la quantité de pain réellement indiquée par le pesa-
ge, sans que les boulangers puissent prétendre à aucune es-
pèce de tolérance. 

Il résulte de ces dispositions que le boulanger doit pe-

ser tous' les pains qu'il vend, que ce soient des pains taxés 

ou des pains non taxés. Probablement s'il doit les peser, 

c'est qu'il doit donner le poids. La seule différence qu'il y 

ait entre les pains taxés et les pains non soumis à la taxe, 

c'est que pour ces derniers il pourra débattre le prix avec 

l'acheteur; il pourra lui dire : ce pain qui a plus de 70 

centimètres vaut, par exemple, 60 c le kilo au lieu de 50 

centimes, prix de la taxe ; mais quand il aura fixé ainsi le 

prix, il devra donner exactement le poids. Il suffit de jeter 

les yeux sur l'art. 5 rapporté ci-dessus pour être convain-

cu que les choses doivent se passer ainsi. Cet article dit 

que, quelle que soit l'espèce du pain vendu, l'acheteur ne 

paiera que la quantité indiquée par le pesage, et il prend 

soin d'ajouter que le boulanger ne pourra prétendre à au-
cune espèce de tolérance. 

Donc, si un pain de la longueur de 80 centimètres, par 

exemple, dont le poids annoncé est de 2 kilos, ne pèse 

réellement que 1 kilo 3[4, l'acheteur ne devra pas le payer 

sur le taux de 2 kilos, mais il ne devra payer que le poids 
réel de 1 kilo 3p4. 

La lettre du syndicat de la boulangerie dit à ce sujet : 

« Le boulanger ne peut jamais être tenu de compléter le 

« poids du pain dit de fantaisie, puisqu'il peut en fixer le 
prix comme bon lui semble. » 

Soit ; quand le pain ne pèse que 1 kilo 3r,4, le boulanger 

n'est pas obligé de mettre dans la balance un morceau 

de pain d'un quart de kilo, mais il doit déduire sur le prix 

la valeur correspondante à la quantité manquante. La let-

tre que nous avons insérée ne parle pas de cette déduction; 

les boulangers ne sont pas d'avis de la faire, à ce qu'il 

paraît, car leur lettre continue ainsi : « Seulement l'ache-

teur peut exiger le pesage même de ce pain de fantai-

sie, afin de pouvoir se rendre compte du prix de ce 

pain, en comparant son poids réel avec le chiffre exigé 

« par le boulanger. » Ainsi, d'après le syndicat de la bou-

langerie, on ne pèserait le pain à l'acheteur que pour qu'il 

puisse se rendre compte de ce qu'il paie. Qu'on lise l'or-

donnance du 2 novembre 1840 et on verra si cette inter-

prétation est admissible. Pour que les prétentions des bou-

langers fussent conformes à l'ordonnance de police, il 

faudrait que la vente eût lieu autrement qu'elle ne se fait. 

U faudrait que le boulanger dît à l'acheteur : « Voilà un 

pain, je ne sais pas ce qu'il pèse, je ne vous le vends pas 

au poids, je vous le vends tel qu'il est, par exemple 1 fr. 

20 c; maintenant, si vous voulez savoir ce que vous payez 

le kilo, je vais vous le peser et vous ferez votre calcul. » 

Mais les choses ne se passent pas ainsi. En fait, l'acheteur 

demande un pain d'un poids déterminé, soit de 2 kilos, et 

le boulanger lui répond : « Le kilo vaut tant, » ou : « Ce 

pain de deux-£ilos coûte tel prix. » Le plus souvent il ne 

s'établit aucun colloque de ce genre entre le boulanger et 

l'acheteur. En effet, voici ce qui arrive : l'acheteur de-

mande un pain de tel poids, et le boulanger donne un pain 

dont la forme et l'apparence représentent, dans l'usage 

et les habitudes des^nsommateurs, le poids demandé 

par l'acheteur. Si le pain livré dans de semblables cir-

constances n'a pas le poids que sa forme et son appa-

rence annoncent, et si ie boulanger n'ignore pas qu'il 

existe un déficit, il peut être condamné pour tromperie 

sur la quantité de la chose vendue. C'est ce qui a été jugé 

tout récemment par un arrêt de la chambre criminelle de 

la Cour de Cassation du 30 novembre 1855. (Voyez Ga-

zette des Tribunaux du 1" décembre.) L'ordonuance de 

police veut que l'on pèse les pains de fantaisie parce que 

leur forme, comme celle des autres pains, peut être trom-

peuse, et parce qu'elle ne veut jamais que le consomma-
teur paie un poids qui ne lui est pas livré. 

La lettre du syndicat de la boulangerie a le grand tort 

déraisonner eu su tenant en dehors do la pratique des 

choses et de supposer les faits autrement qu'ils ne se pas-

sent. U laut donc reconnaître que si le prix du puni de 

tantaisie doit être fixé de gré à gré, le boulunger no peut 

jamais latro payer que le poids réel du pain vendu, et uou 
pas le poids annonce. 

Lu Gazette des Tribunaux n'a donc qu'à maintenir la 

conclusion qu'elle avait tirée de la condamnation rapportée 

terrogatoi 

fant à qui le pain a été vendu : 

D. N'avez vous pas été chargée par 
acheter un pain, hier, chez [ 
monsieur. 

D. Comment vous êtes-vous expliquée? — n i, 

bonne du boulanger : « Donnez-moi un pain de ^'Ui 
demi-long. » HUatre ^\ 

D. Qu'entendez-vous par un pain demi-long ? _»> 
pain long, et fendu que nous mangions souvent àTa ^ 

D. Ce pain double a-t-il été pesé? — U. Oui nL?*'*^ 

WD 

y»i c( 

in 

D. Après l'avoir pesé, vous a-t-on dit qu'il 
quatre livres ? r- H. Non, on ne m'a rien dit. 

D. Combien avez vous payé co pain ? —• Vingt souj 

Maintenant voici les explications des prévenir 
magistrat:. 

La fille Mariette, domestique du sieur Manceau 

D. Pourquoi, reconnaissant que le pain en 

présentait pas le poids pour lequel il était demand/
8
''.

01
^ 

vous pas complété ce poids ? — II. Parce que c'était 

de fantaisie, et que la mère delà jeune fille est coJ
1
°

!
'
li

< 
le prendre comme cela. "'^de^ 

D. Pour livrer des pains ne pesant pas le poids rean 
compléter ce poids, ces pains fussent-ils même de f ^ 

vous devez avoir reçu des ordres en conséquence """^ 
n'ignorez pas que toute marchandise, quelle qu'en so^l V '- : 

ture et la qualité, doit avoir exactement le uoids !>«,.! , 

»itt 
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b»bi" 
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t 
toir 

pour 
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poids 
elle est vendue?—R. C'est mon maître, le sieur I 
m'a donné des instructions à cet égard. 

Le sieur Manceau, interrogé à son tour rec 

exacte l'allégation de sa domestique relativement a°
nDlï 

dres qu'il lui a donnés.
 UXo1

' 

D. En donnant des ordres semblables à votre dôme ■ 
vous vous êtes rendu complice de la tromperie qu'elle

8
''

11
' 

avoir commise et dont nous vous avons parlé ?—H. Je n'^*' 
cru iromper en livrant ainsi que je l'ai fait ou fait fair*! ^ 

cru me renfermer, en cela, dans tes dispositions de l'on'
1

' 
nance de police, qui régit ma profession au sujet de la 
de gré à gré. 
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Quant au jugement du Tribunal, il prononce puremw 

et simplement contre le prévenu une condamnation ni 
tromperie sur la quantité de la chose vendue. 
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PARIS, 1" FÉVRIER, 

La collecte de MM. les juré3 de la deuxième quinze 

de janvier s'est élevée à la somme de 245 fr., laquelle i 
été attribuée, savoir : 

50 fr. à la société'de patronage des Prévenus acquitter 
70 fr. à la colonie fondée à Mettray; et 25 fr. à chacuni 

des cinq sociétés ci-après désignées : Jeunes orphelioset 

fils de condamnés ; Jeunes détenus et libérés ; Amis di 

l'enfance ; Jeunes économes; et Saint-François- Régis. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamoé 

aujourd'hui le sieur Delorme, cultivateur à Boissy-Ctiàtel, 

arrondissement de Coulommiers (Seine-et-Marne), à 58 
fr. d'amende, pour avoir vendu dix bottes de foin présen-

tant un déficit de 3 kilos 50 grammes. La confiscation des ' pour 
bottes a été ordonnée. 

— La profession de portier se gâte comme tontes h ' 
autres ; hélas! ie malheureux portier, on lui a déjà enlevé 

le sou pour livre, les locataires attardés ne veulent ph 

payer l'amende quand ils rentrent passé ménuit, les la-

dres ! beaucoup d'entre eux, même, veulent lui suppri-

mer la bûche traditionnelle, les pingres! Le portier, qui, 

jadis, leur tirait simultanément le cordon et des carottes, 

doit se borner à tirer celui-là seulement. Que lui reste-t-

il, outre sa loge enfumée et les 100 fr. que lui donne If 

propriétaire ? Les arrhes ? Belle affaire , pour le portier, 

qui les encourage tant, les arts ! pour lui, qui met sa fille 

au Conservatoire et qui lui achète un piano ! Ses étrennes! 

H n'y' a pas de quoi payer un Paul de Kock à 4 sous la 

livraison, ce cresson intellectuel, ce pain de l'âme doutla 

besoin est devenu aussi impérieux pour le portier que la 
nourriture du corps. 

Décidément la profession de portier se gâte, grâre à la 

lésinerie des locataires. Aussi qu'arrive-t-il ? que le por-

?
tier fait comme le. chat qui boit le lait ou mange le fricot 
qu'on ne lui aurait pas donné. 

Voici, devant la police correctionnelle, la femme Va-

cher, portière d'une maison sise rue des Tournelles, >u 
moment où se sont accomplis les faits qui l'amènent de-

vant le Tribunal. 

Ces faits, les voici; ils sont racontés à l'audience par un 

charbonnier auvergnat, dans ce langage qui consiste a 

remplacer le c ou ['s par ch, langage qu'on a bien as
sel 

d'entendre chaque jour avec le porteur d'eau ou le char-

bonnier, sans qu'on soit encore obligé de le lire, ce qui 

fait que nous nous substituons à l'enfant du Cantal dans 
le récit des faits. 

Dans la maison dont la prévenue était portière, demeure 

un marchand de bois et de charbon, le sieur Fillon, Au-

vergnat, mais pas généreux avec les portiers. DeP
u
" 

quelque temps, Fillon s'apercevait que, chaque nuit, e» 

lui prenait du charbon dans des sacs placés dans sa cave; 
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un soir, Galbier, son garçon, descend à a cave, vers i 

lui, déplace les heures ; il referme la porte par-dessus 

sacs, se cache derrière et attend. 

Après deux heures de faction, 'il entend mettre une 

dans la serrure, la porte s'ouvre et quelqu'un entre «» 

lumière ; Galbier retient son souffle. La personne ef 

va droit à l'endroit où d'ordinaire étaient les saes.« 1«° 

dit-élle, ils n'y sont plus ! » Toutefois, elle tâte et ne w
u 

pas à les sentir sous sa main.
 e

. 

Bientôt Galbier entend le bruit de charbon qu 'on re» ^ 

alors il sort doucement de sa cachette, court à la po
rte 

appelle son bourgeois : aussitôt une voix de s eert 

cord 

ouvr. 

! „ Cet» j C'est moi, laissez-moi sortir, je vous en p"
6 

voix, c'était celle de la portière, la femme Vacher. 

Aux cris de son garçon, le charbonnier accourt, et,, F 

prenant que la voleuse est prise, il crie à sa femm
e d

 u 

chercher la garde; pendant qu'elle y court, Fillon ouv ^ 

porte ; la portière s'élance dehors, et aussitôt
 chan

^
(an

t 
laugage; elle dit aux sergents de ville accourus q

u 

allée à la cave pour y déposer des verres cassés, W B ^ 

çou du charbonnier l'a saisie par le bras et l'a lait en r ^ 

force dans la cave de Fillon; daus quel but? d
 8U

 |g 

voir la préveuue pour être convaincu que ce n'est P
 |t

. 

violence do la passion qui aurait guidé le jeune Auve o.^ 

il lui eu voulait, a-t-elle dit. Bref, devant lo cornnu j 

de police, elle lit des aveux complets, comme
 au

J
oU

,
oB

 |ui 

devant le Tribunal. Comme atténuation de l'acte q
u 

reproché, voici ce qu'el.o dit . 

< Pardié ! des crasseux, des fesse-mathteu, des 

cieux qui se feraient pendre pour un liard, et q
ul 

cuteraient eux-mêmes pour un sou ; que tout te >j|| 

sait quo c'est ( nsage de donnor la bûche au portiei, -i ^ 

ou sont marchands, et qu'ils ne m'ont jamais non 

■vir 

"lou 
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vais le plus vif désir de me réunir a elle, 

de trente ans, raconte ainsi son 
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'nhrrv7pèieVqîiia toujours été bon pour 

S" S d'une occado'n, j'ai donc quitté le Midi, que 

5-
pr
°Kis quelque temps, et je suis venu a Pans. 
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 il eter dans les bras de mon pore ; il m a re-
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 n'ai pas tardé à m'apercevoir que mon pere 
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 àmonégard. Les absents ont toujours 
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%Tnt mon absence, mon père, devenu 

urt -P
9 1 une de ces femmes qui changent la 

devenu veuf, s'é-
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 " nu t)ère, qui est charretier de son état , est tou 

boi^
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iAnnête homme, bon travailleur, mats je n'a 

vé en lui les entrailles d'un père jour* 

ai 

un 

re
irouv 

ident : Assez! assez! répondez à nos ques-
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 avez habité le Midi, dites-vous; la ville que vous 

"
lllS

^
oU

' st elle pas Toulon, et la maison où vouslogiez, 

le bagop
1
 _

 Je gu
i
8
 convenu, en commençant, que j a-

malheurs. 

! «résident : C'est un grand malheur, en effet, d'a-

t
le
 r

 lérien
. En sortant du bagne, vous êtes venu à 

•
 g

ire père vous a reçu, quoiqu'il loge chez la dame 
paris;

 v0
\ [ ji est le charretier, et vous avez profité de 
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 cette dame une somme de 
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 ne reconna
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mon pere, c'est sa maîtresse, et l'argent 

_.aità lui. 

résident : On voit que vous connaissez la science 

^c'était slui. 

■ i vrésident: On \ 
*• •

J
%. vous savez que la loi ne punit pas le fils qui de laprison: 

Je son ^re. 

phiUfP 11 . , 
M u président 

e
 \

e
 jour, et voua savez bien qu'il ne pouvait 

• Je vous dis les choses comme elles sont. 

Votre père est un pauvre ouvrier qui 

pot) àoneer , 

Renaud : Il le savait bien, puisque la veille il 

demande 3 fr. à son père qui n'avait pas pu les lui 

? J'ai été bien victime avec ce jeune homme, allez, 

La dame 

sa 

is dt 
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amot 

«Rieurs Q
uand 11 est arrivé de Toulon

»
 son
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Tan brave iromme, ne m'a rien caché; il m'a dit qu'il 

nait du bagne; je me suis dit : Si on abandonne ce mal-

uLox jeune homme, il va retomber dans le crime. J'ai 

nitié de lui, je l'ai logé, je l'ai nourri, mais cela ne lui 

gisait pas; il voulait de l'argent pour s'amuser, et n'en 

wivsnt pas, il m'a volée. 

Philippon : Cest-a-dire, madame, que j ai pris de 1 ar-

œnt à mon père. . 
M. le président : Taisez-vous, votre action est odieu-

K et vous ne méritez aucune indulgence. 

Sur les conclusions sévères du ministère public, et en 

raison de ses détestables antécédents, le galérien a été 

condamné à dix années d'emprisonnement. 

— Il n'y a pas de bal sans rafraîchissement ; mais à un 

bal de plâtrier, il en faut beaucoup, il en faut toujours, il 

en faut quand même. Pour les plâtriers, il s'agit, dans un 

bal de dirranche, de dégpger le gosier obstrué pendant 

tonte la semaine par les blanches et fines molécules de la 

pierre calcaire. Aussi un bal de plâtriers est il une fortune 

pour l'entrepreneur, une fortune, quand il n'est pas une 

ruine. 

Pour les époux Pascal, marchands devin à Montrouge 
8
 ^ et entrepreneurs d'un bal de plâtriers, la chose tournait à 

lanèe, lorsque, dans la nuit de Noël, ils découvrirent 

(es faits dont ils viennent se plaindre aujourd'hui devant 
j le Tribunal correctionnel. 

La femme Pascal : Dans la nuit de Noël, nous donnions 

M; clans le commencement de la soirée, la chose allait 

assez bien ; les plâtriers buvaient à l'ordinaire et man-

daient de temps en temps une grillade ou une saucisse. 

Hais, vers les une heure du matin, voilà que tout d'un 

coup il y avait une société de six plâtriers qui ne deman-

dait plus rien du tout. Ça m'étonnait, mais, me doutant 

hu ile n'avaient plus d'argent, et eux savant bien que je ne 

m pas crédit, je ne dis rien, et le bal finit ainsi un peu 

vilement jusqu'à deux heures et demie du malin que 
| toi et mon mari nous avons été nous coucher. 

i Le lendemain, à l'heure du déjeuner, j'envoie mon mari 

chercher du lard à la cave; il revient, tout essoufflé, me 

*re qu'il n'y a plus de lard dans le saloir. Ça me donne 

M coup à l'estomac, je descends vivement à la cave; effec-

«ement, de deux morceaux de lard que j'avais, pesant 

«aviron de quinze à seize kilos, je ne vois plus rien du 

««. Toute aveuglée, je regarde autour de moi, et je vois 

Fia pile de vin bouché a diminué plus que la consom-

«tion ne le porte. Quand je suis remontée vers mon ma-
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 plus une femme, j'étais une morte qu'il a fallu 

■aire revenir avec du vinaigre, pour aller faire ma dé-
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Buplaquet avait pris un faux nom, il avait une jeune et 

jolie lemme, nourrissant un charmant enfant; il n'en fal-

lait pas davantage pour inspiror de l'intérêt. Aussi, le pa-

tron, qui tenait à garder un ouvrier laborieux, père de 

famille, voulut qu'il so mît en règle avec la police et exi-

gea qu'il prît un livret. Duplaquet différa pendant quel-

ques jours l'accomplissement de cette formalité, mais le 

patron ayant insisté, l'ouvrier déménagea de Grenelle, 

emportant avec lui son modeste bagage, sa femme et son 

enfant, puis il franchit la Seine et alla s'établir à Passy. 

Cette fuite soudaine éveilla l'attention de l'autorité, et, 

dès ce moment, Duplaquet compromit l'heureux incogni-

to sous lequel il avait vécu près les gendarmes de Gre-

nelle. Quinze jours s'étaient à peine écoulés qu'il était 

mis sous la main delajustice par les sergents devillede la 

commune de Passy. Forcé de reconnaître qu'il n'était au-

tre que le cordonnier-chasseur du 12" bataillon de chas-

seurs à pied, condamné à vingt ans de travaux forcés 

par contumace, il fut conduit dans la maison de justice 

militaire, et aujourd'hui il comparaissait devant les mê-

mes juges à l'effet de voir statuer sur l'accusation multi-

ple de vol de cuirs, avec circonstances aggravantes; d'un 

autre vol au préjudice d'un camarade, et sur la double 

prévention de désertion à l'intérieur, et de plusieurs es-

croqueries ou abus de confiance. 

L'accusé est un jeune militaire de vingt-quatre ans; il 

est vêtu en bourgeois avec toute l'élégance d'un maître-

ouvrier. Interrogé par M. le président, il nie tous les cri-

mes et délits qui lui sont imputés; il ne confesse que lo 

délit de désertion, délit qu'il dit n'avoir commis que pour 

ne pas laisser sa femme et son enfant dans le plus déplo-
rable dénûment. 

M. le président, à l'accusé : Lorsqu'une plainte fut 

portée contre vous, le commandant du fort de Charenton 

vous lit mettre en arrestation. Comment êtes-vaus parve-

nu à vous évader ? 

L'accusé : Mon colonel, par un moyen très simple et 

facile à pratiquer envers des conscrits. Le caporal et deux 

hommes de corvéa étant venus dans la salle de police 

pour la nettoyer, je pris la cruche d'eau qu'un homme 

venait de déposer à l'entrée, je jetai en riant le contenu 

sur les pieds des conscrits, et tandis qu'ils se secouaient, 

je dis que j'allais remplir la cruche; le factionnaire me 

laissa sortir de la prison et je gagnai ainsi le3 glacis du 

fort; pendant qu'on me cherchait sur la route stratégique, 

je restai blotti dans un fossé, et le soir j'entrai dans les 

faubourgs de Paris. 

M. le président : N'êtes-vous pas allé à Metz? 

L'accusé : J'ai fait ce voyage avec des habits bourgeois 

et de l'argent qu'un ami voulut bien me prêter. Là, j'ap-

pris qu'un sieur Gérard, tanneur, avec lequel j'avais fait 

des affaires, avait soulevé contre moi une tempête de 

créanciers et en outre une accusation de vol au préjudice 

du sieur Rémy, mon maître cordonnier et mon supérieur. 

Je me hâtai d'enlever ma femme et mon fils et revins à 

Paris, d'où j'allai prendre domicile à Grenelle, espérant 

•qu'un jour la justice se ferait pour moi. 

M. le président: Vous avez dit justement ce qui arrive; 

nous sommes ici pour examiner votre affaire. 

Il résulte des débats de l'audience que le sieur Rémy a 

été victime d'un vol considérable, commis dans le maga-

sin où il renfermait ses cuirs. Pendant une absence qu'il 

fit à Paris, on apprit que Duplaquet avait vendu des cuirs; 

ou supposa qu'ils provenaient de quelque vol. Ce fut le 

tanneur Gérard qui donna l'éveil à Rémy; mais Dupla-

quet a prétendu que les cuirs par lui vendus provenaient 

du fonds de magasin qu'il avait alors qu'il était chef-ou-

vrier d'un régiment d'artillerie en garnison à Metz. 

Après les témoins relatifs à ce vol, le Conseil entend 

les témoins qui déposent sur autres délits d'escroque-

rie et d'abus de confiance reproches à Duplaquet, qui re-

pousse avec une grande énergie toutes ces inculpations. 

M. Delattre, commissaire impérial, soutient avec force 

les accusations et préventions dirigées contre Duplaquet, 

et requiert l'application d'une peine sévère. 

Le Conseil, après avoir entendu M e Joffrès, défenseur 

du jeune maître - ou v lier, déclare Duplaquet non coupable 

sur tous les délits, mais il le reconnaît coupable, à la 

majorité de six voix contre une, du vol de cuirs; à la 

minorité de faveur, le Conseil a écarté les circonstances 
aggravantes. 

D'aplaquet, déclaré coupable de désertion à l'intérieur 

et de vol simple, est condamné à la peine de cinq aimées 

de réclusion, minimum de la peine portée par la loi spé-

ciale du 15 juillet 1829. 

demment un marteau de fer qui se trouvait a sa portée ; 

un coup porté à faux rencontra la tôle de l'appareil, et il 

s'en dégagea une étincelle qui alia donner contre la mè-

che pourvue de matières fulminantes.
-
 Lo sous-oflieier, 

qui était debout, se rejeta vivement en arrière par la 

porte entrebâillée, en jetant aux deux ouvriers lo mot : 

Couchez-vous! L'un de ces deux hommes, en effet, se pré-

cipita à terre et fut préservé ainsi que le maréchal-des-

logis. L'autre ne put imiter ce mouvement, et la fusée le 

tua eu éclatant. Une seconde fusée, déjà appareillée, s en-

flamma également, et toutes deux traversèrent, en le ren-

versant, l'atelier d'où elles sortaient. 

« Ces deux fusées, ou l'une d'elles seulement, rencon-

trèrent dans leur course, à cent mètres environ de leur 

point de départ, un second atelier dit de dégorgement, 

c'est-à-dire qui sert de dépôt provisoire à un nombre tou-

jours restreint de fusées chargées de poudre, mais non 

pourvues de projectiles. En ce moment, cet atelier conte-

nait environ trente fusées et une vingtaine d'ouvriers. 

L'explosion de ce dépôt fut épouvantable; l'un des appa-

reils alla tomber jusque dans la cour du quartier Cliam-

bière. En un instant l'atelier fut en flammes. Là encore 

un malheureux périt, et un certain nombre d'autres ou-

vriers furent blessés. Plusieurs furent retirés à grand'peine 

des décombres fumants. L'un d'entre eux, les habits en 

feu, ne perdit pas la tête et alla se rouler dans une mare 

d'eau voisine. L'une des fusées, en éclatant, vint tomber 

sur uu troisième atelier dit de trituration, où sont pulvé-

risées les matières explosibles. Une troisième détonation 

s'ensuivit et coûta la vie à une troisième victime. ' 

« En ce moment, le courage et la présence d'ssprit d'un 

soldat, dont nous regrettons de ne pas savoir le nom, em-

pêchèrent une catastrophe plus affreuse encore que celle 

dont nous racontons les péripéties. A cinq ou six mètres 

de l'atelier de trituration se trouve une immense baraque 

qui contenait quatre cents cartouches de fusées chargées ; 

la porte de cette baraque était ouverte, et la flamme, en 

s'étendant, allait y pénétrer et amener une explosion plus 

terrible, lorsqu'un soldat, qui vit le danger, s'élança au 

péril de sa vie, et, en fermant la porte, conjura le danger. 

Par un bonheur providentiel, te vent soufflait dans une di-

rection opposée à celle où sè trouvent les autres ateliers, 

et les brandons incendiaires furent projetés dans la plaine 

qui se trouve entre l'école de pyrotechnie et la Moselle. 

Si le vent était venu du nord, le désastre eût pu être plus 

grand encore. En résumé, cette catastrophe a coûté la vie 

a trois et non à six hommes, comme le bruit en courait en 

ville; quatre ouvriers sont plus ou moins grièvement bles-

sés, et huitautres ont des contusions peu sérieuses, en tout 

quinze personnes atteintes. 

« Lundi, à quatre heures, une foule immense escortait 

l'enterrement des trois infortunées victimes de l'explosion 

du 26. Des officiers de tous grades et de tous les corps de 

la garnison, des Bous -officiers d'artillerie et du génie et 

un fort piquet en armes formaient le convoi funèbre. 

Pendant la marche, la musique du 3° d'artillerie faisait 

entendre des accords lugubres. A la vue de ces trois cer-

cueils couverts de fleurs et de ce nombreux cortège 

d'officiers qui témoignaient ainsi de leur empresse-

ment à accompagner à leur dernière demeure de malheu 

reux soldats, les cœurs se sentaient attendris et des lar-

mes s'échappaient de tous les yeux. Au cimetière, M. lo 

colonel commandant l'Ecole pyrotechnique a prononcé un 

touchant discours qui a profondément ému tous les assis-
tants. » 

sachions, n'a encore été imitée dans aucun autre pays : 

c'est celle des colonies dites de mendiants, dam lesquelles 

sont recueillis non seulement les mendiants proprement 

dits, mais aussi les vagabonds, et en général tous les indi-

vidus des deux sexes qui, se trouvant dans l'impossibilité 

de gagner leur vie, risqueraient de tomber dans le vice ou 

le crime, ou deviendraient une charge pour le pays. 

Dans ces colonies lo gouvernement lieur fournit les 

moyens de s'occuper, pour leur compte et à leur profit, 

d'agriculture et tous les autres travaux qui s'y ratta-

chent. 

Quoique les colonies de mendiants existent depuis plus 

de trente ans, et quoique leur population se compose de 

personnes qui toutes se sont trouvées dans un état de dé-

moralisation plus ou moins grande, aucun des nombreux 

colons n'a eu jusqu'ici de démêlés sérieux avec la justice, 

ce qu'il faut attribuer à l'excellente organisation de ces 

colonies, à l'instruction religieuse et morale que l'on y 

prodigue aux habitants, ainsi qu'à la discipline sévère 

qu'ils sont tenus d'observer. 

Notre public a donc été bien étonné de voir comparaître 

avant-hier devant le Tribunal de la Drenthe, séant à As-

sens, un habitant de la colonie de mendiants de Veenhui-

zen, le nommé Schtld, accusé du crime de tentative d'in-

cendie à l'hôpital de cette colonie. 

Neuf témoins ont déposé unanimement qu'un soir ils ont 

vu Schild répandre, sous les lits inoccupés de l'une des 

salles de l'hôpital, un grand nombre de chiffons, qu'au fur 

et à mesure qu'il les jetait, il allumait au moyen d'allu-
mettes chimiques. 

D'autres témoins interrogés sur le caractère et la con-

duite de l'accusé ont déclaré qu'il leur avait souvent dit 

qu'il était las de la vie et qu'il voulait se suicider ; qu'il 

avait dit aussi qu'il désirait quitter la colonie, ce qui n'est 

permis qu'à ceux d'entre les colons qui justifient de 

moyens sutiaants pour subvenir à leurs besoins. 

Schild s'est renfermé dans un système de dénégation 

complète. Il a soutenu que. la tentative d'incendie qu'on 

lui imputait avait été perpétrée par un de ses camarades, 

mais qu'il ne pouvait pas en nommer l'auteur, parce qu'il 

s'était engagé envers lui, sous serment, à ne jamais le dé-

noncer. 

M* Bernard Costing, chargé d'office de la défense de 

l'accusé, a passé en revue sa conduite, et s'est attaché à 

prouver par plusieurs de ses actes que Schild ne jouissait 

pas toujours de la plénitude de sa raison. 

Le ministère public a requis contre l'accusé l'applica-
tion de la peine de mort. 

Schild, pendant la longue durée des débats, a montré 

la plus grande impassibilité. Lorsque M. le président lui a 

demandé s'il n'avait rien à ajouter à sa défense, il a ré-

pondu brusquement : « Vous me jugerez et ensuite vous 
me ferez pendre : voilà tout. » 

Le Tribunal a remis à huitaine le prononcé de la sen-

tence. 

TABLC DES MATIÈRES DE LA. Gazette des 

L'ANNÉE 1855. 
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DÉPARTEMENTS. 

MOSELLE (Metz)/ — Nous avons annoncé dans notre 

numéro d'hier le déplorable accident arrivé à l'Ecole de 
pyrotechnie de Metz. 

Nous trouvons dans le Vœu national les détails sui-
vants sur cet événement : 

« Samedi dernier, vers trois heures et demie de l'a-

près-midi, le polygone Chambière devenait le théâtre d'un 

déplorable événement. .Trois détonations successives 

avaient lieu dans les ateliers de la pyrotechnie et étaient 

entendues dans la partie nord et est de la ville. Quelques 

minutes après, le pont-levis de la porte Chambière s'a-

baissait par ordre supérieur et opposait ainsi à la curio-

sité imprudente et à l'empressement du public une bar-

rière infranchissable. Voici, sur ce triste événement,quel-

ques détails que nous avons lieu de croire exacts : 

« Un certain nombre d'ouvriers militaires sont répartis 

dans sept ou huit ateliers baraqués où l'on confectionne 

ces fusées de nouveau modèle d'une si puissante enver-

gure. Trois artificiers, dont un maréchal-des-logis, se 

trouvaient dans l'un des ateliers, dits de chargement, où 

la cartouche chargée et la mèche sont introduites dans 

l'appareil; cette opération est assez délicate et demande 

desiprécautions. L'un des trois militaires, en enfonçant 

une mèche dans le conduit disposé pour la recevoir, é-

prouva quelque résistance, et uu lieu de continuer à se 

servir du maillet de bois réglementaire, employa impru-

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — M. Jones est médecin homceopalhe, et, 

en cette qualité, il a donné des soins à la fille du sieur 

Welch, La jeûna Mla est morte, et le médecin réclame 

au père une somme de 58 livres (environ 1,500 fr.), pour 

soins, voyages, consultations et médicaments. Le père 

offre 25 livres, et le jury, statuant en matière civile, est 

chargé d'apprécier si i'un demande trop ou si l'autre 
n'offre pas assez. 

Le docteur Jones avait à justifier sa pratique médicale 

et le chiffre de sa réclamation : il a échoué sur les deux 
points. 

Le jury a voulu êlre édifié sur les vertus des prescrip-

tions homeeopathiques du docteur, et il a appelé devant 
lui plusieurs médecins. 

L'un d'eux, M. Joshua Watkins, membre du collège de 
médecine, dépose ainsi.: 

Je ne pratique pas la médecine homeeopatique et j'ai dù, 

pour m'éclairer, consulter le registre sur lequel M^ Jones 

a consigné les copies des prescriptions par lui faites à la 

fille du sieur Welch. Je dois avouer que je n'y comprends 

rien, mais absolument rien du tout. 

Le juge : Très bien. Alors M. Jones va vous expliquer 

le sens de ces prescriptions. 

M. Jones : C'est pourtant bien simple ; j'ai prescrit 

quatre onces d'aconit, quatre onces de belladone et une 
lotion ordinaire de silice. 

Le juge : Ah ! une lotion ordinaire! Très bien. Pouvez-

vous dire, M. Watkins, ce qu'il faut entendre par lotio 
ordinaris ? 

M. ~Watkins: Ma foi, non ! je ne sais pas ce que signifie 

lotio ordinaris, et aucun pharmacien ne vous en dirait 

plus long que moi. Quant à la seconde partie de l'ordon-

nance relative à l'aconit et à la belladone, il n'est pas 

admis d'employer ces substances pour un usage interne. 

M. Jones : La lotion ordinaire de silice est ce qu'on 

appelle, en langage homœopalhique, de l'eau de caillou. 
(Explosion d'hilarité.) 

Le juge : A merveille ! C'est alors ce que vous appelez 

« aqua pumpagenis. » (Nouveaux rires.) 

M. Jones : Soit, ce n'en est pas moins ua remède effi-

j cace et 'euratif; les homœopathes seuls l'emploient, sous le 
nom de « teinture de silice ». 

Le juge : Et ça se compose simplement d'eau prise à 

la pompe, dans laquelle on fait infuser des cailloux? (Ri-
res prolongés.) 

M. Watkins : C'est la première fois de ma vie que j'en-
tends parler d'une solution de cailloux. 

M.Jones : Les procédés des homœopathes diffèrent es-

sentiellemeut des routines de la vieille médecine, et voilà 
pourquoi. . . 

Le juge, riant : Votre fille est muette? (On rit.) 

M. Jones : Non, mais voilà pourquoi les médecins et les 

pharmaciens non homœopathes ne comprennent rien à nos 

ordonnances. Nous ne bourrons pas, commo ils le font, 

nos malades d'une masse de médicaments. Dans chaque 

bouteille de médecine je faisais mettre un millionième de 

grain d'aconit et la même proportion de belladone. 

M. Watkins : Oh ! comme cela, si ça ne faisait pas de ' 

mal au malade, ça ne pouvait pas lui faire de bien. (Rire 
général.) 

M. Jones : Eh bien ! vous vous trompez; il m'est ar-

rivé, dans l'espace de vingt minutes, de réduire les pulsa-
tions de 120 à 70 battements à la minute. 

Le jury s'est trouvé suffisamment éclairé par cette dis-

cussion scientifique, et il a jugé que le sieur Welch pavait 

assez largement les infusions de cailloux du docteur tio-
mceopathe en lui offrant 25 livres. 

— HOLLANDE (Assens, dans la province de Drenthe), 28 

janvier.— La Hollande possède une institution éminemment 

i bienfaisante et justement célèbre, qui néanmoins, que nous 

Nous mettons en vente aujourd'hui la Table de la Ga-
zette des Tribunaux pour l'année 1855. 

Cette Table se divise en cinq parties, ayant chacune sa
 ! 

spécialité. La première comprend les questions de droit et 

les faits divers ; la seconde, les noms des lieux et des 

personnes qui ont figuré dans le journal comme parties 

iutéressées aux procès ou aux faits dont il a été rendu 

compte ; la troisième, les formations et les dissolutions 

de sociétés ; la quatrième, les faillites ; enfin, la cinquième 

et dernière partie indique les comptes-rendus d'ouvrages 

et les articles dits Variétés qui ont été insérés dans la 

Gazette pendant, l'année qui vient de s'écouler. 

La partie de la Table réservée aux questions de droit 

présente le résumé, des principaux arrêts et jugements 

rendus par la Cour de cassation, les Cours impériales et 

les Tribunaux. La juridiction administrative y occupe 

aussi sa place. Nous rappellerons que les mots Avoué, 
Notaire, Officier ministériel, contiennent cette année l'in-

dication d'un grand nombre de questions intéressantes. 

Enfin, les principaux événements de la guerre d'Orient, 

les rapports officiels des généraux qui ont été rapportés 

dans la Gazette sont également indiqués dans la Table au 
mot Guerre d' Orient. 

En 1854, les formations de sociétés neVétaient élevées 

qu'à 1,172; en 1855 elles ont atteint le chiffre de 1,377, 

à peu près comme en 1853, où il était de 1,423. Les dis-

solutions sont au nombre de 603, comme en 1854. Les 

faillites de 798; il y en avait eu 756 en 1854. 

Le prix de la Table de la Gazette des Tribunaux, 
qu'on trouve dès à présent dans les bureaux du Journal, 

est de 6 fr. pour Paris et de 6 fr. 50 pour les départe-
ments. 

BANQUE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE DARMS-

TADT. — Le conseil d'administration a l'honneur de 

prévenir MM. les actionnaires que le dividende de 

l'exercice i855 a été fixé à 16 florins (au pied de 24 

ira) par action. 

Le dividende, payable le 1
er

 avril, conformément 

aux statuts, représente un intérêt de 10 a |3 pour 

100 sur les sommes versées pour l'année i855. 

Le paiement aura lieu contre présentation des cou-

pons d'intérêt et de dividende n° 1, portant la date 

du i 01 avril i855 : 

!
Au siège social ; 

Au siège de la succursale, àMayence; 

Chez M. Niederhofheim, à Francfort-sur-Mein. 

Du i
eI
 au 3o avril, à raison de 9 thalers, 4 sbgr. 

3 "pf. de Prusse par coupon : 

Chez MM. Jules Bleichrœder et C% à Berlin; 

Chez MM. S. Oppenheim junior et C% à Cologne; 

A la banque À. Schauffhausen et C, à Cologne. 

Passe le 3o avril, le dividende ne sera plus payé 

qu'aux endroits indiqués A. 

Les coupons seront inscrits- par ordre numérique 

sur des bordereaux qui devront être présentés en 
même temps. 

Darmsfadt, le ai janvier i856. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

—"Par décret du 31 décembre 1855, M. Stanislas Gé-

nn, principal clerc de M* Duval, a été nommé notaire à 

Paris, en remplacement de M* Delagrevol, décédé. 

B 

Bourse de Parla du 1 Février 1»5« 
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Fin courant, 

Au comptant, 
Fm oourant, 

71 — .— Hausse » 40 0. 
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u
 comptant, D" o. 95 50.— Sans ohaugem. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU °> FEVRIER 1836 

AU COMPTANT, 

10 

KO 

— ! 

3 0(0 j. n juin.... 71 

Dito, l"Etnp. 1853. 71 

Dito, 2- Emp. 1853. 72 

i OjO j. 22 sept.. . — 

4 iri 182S — 

4 li2 1854 95 

Dito, 1" Emp, 1855, — 

Dito, 2" Emp. 1855. — 

Act. do la Banque. . 3290 

Crédit foncier 575 

Oédit mobilier 1540 

Comptoir national.. 650 — | 

FONDS ETRANGERS. 

Naples (C.Roisch.^.. M i 75 

Piémont, 1850 88 50 

— Obi. 1853 

Home, 5 0(0 86 -

Turquie, Emp. 185-1. 

FONDS DE LA VILLB, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

de 25 millions. . . 

— 50 millions. .. . — — 

— 60 millions.. . . — — 

Rente de la Ville.. .. 

Obligat. delaSeine.. 

Caisse hypothécaire. 

Palais del'lndustrie. 72 50 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Moue. . 

M i nés delaLoire... 

TissusdeliiitMaberl. 

LiuLohin 

Omnibus (n. act.) . . 855 — 

Docks Napoléon 184 50 

A TERME. 
Cours. 

Plus 

haut. 
Plus 

bas. 
D" 

Cours . 

3 0[0 

4 Ii2 0)0 

4 lr2 0i0 (Emuruut) 

CHEMINS DE KER OOVSS AU FAH.QVZT. 

Paris a Orléans 1235 — | Montluçon 8 Moulu». 
Nord '.1

:
'>0 — | Bordeaux à la Teste. 

Est 917 50 | St-RambertàGrenob. 

Paris à Lyon 1325 — | Ardennes 

Lyon à la Méditcrr.. 1380 — | C.raissessacà beziers. 

Lyon à Genève 732 50 | Paris à Sceaux 

Ouest
 s33

 — | Autrichiens 
Midi.." 7 40 — j Sarde, Victor-Emm. 

Grand-Central 610 — | Central Suisse 

630 — 

510 -

530 — 

855 50 

530 — 

THÉÂTRE ITALIEN. — Aujourd'hui samedi 2 février 185G, 

Il Trovatore, opéra en quatre actes, de Verdi, chanté par MM. 

Graziani, Mario, Angehni, M""" Penco, Borghi-Mamo. 

— A l'Opéra Comique, 19* représentation de les Saisons, 

opéra en trois actes, joué par MM. B ittaille, Çouderc, Sainte-

Foy et Delaunay, M""» C. Duprez et Lemercieir. 

— ODÉON. — Ce soir, ù l'occasion de la suint Charlercia-

pne, spectacle demandé : la 'jolie comédie de M. Paul de 

Musset, la Revanche de Lauzuii, avec Tisseront, Barré, Mé-

trème, M
m

'
s
 Bérengère, Solange, dans les rôles principaux. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. —Aujourd'hui, samedi, Fulstaff, opé-

ra-comique eu un acte, et le Sourd, opéra-comique en trois 

actes, admirablement interprétés par M. Hermaon- Léon, et 

MM. Grindot, Prilleux et M"' Girard. Très incessamment les 

débuts de M"" Miolun-Cnrvallio. 

— PORTE-SAINT MARTIN . — Aujourd'hui samedi Benvenuto 

Cellini. Double succès pour Mélinguo, acteur puissant et cha-

leureux auiant que sculpteur habile. 

— GAÎTÉ. — Ce soir, la 101' représentât ion du Médecin 

des t niants. Ce cli (Tre est lo plus significatif des commentai-

rcs. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL nu CIRQUE. — Dernières «présent** 

tions de Marianne, ou la Vivandière de la 32' demi brigade. 

Très insessiimuient la ltoinu Margot, drame de MM. Alex. 

Dumas et Maquet. 

— ROBERT IIOUDIN. — Dimanche; lundi et mardi gras, deux 

séances par jour*, la première à deux heures ei la deuxième à 

huit heures. Les expériences les plus nouvelles et les plus 

intéressantes du répertoire seront exécutées pur llamilton. 

— BALS DE L'OPEIJA. — C'est irrévocablement ce soir qu'au-

ra lieu !e dernier bal du samedi. Le carnaval si court cette 

année doit engager les retardataires a profiter de c.nte der-

nière féVe, toitjoars la plus brillante de la saison. Avis au pu-

blie pour la location des loges et stalles, les danses commen-

ceront à minuit. 

SPECTACLES DU 2 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Pièges dorés. 

ITALIENS. — II Trovatore. 

OPÉRA COMIQUE. — Le» Saisons. 

ODÉON. — La Revanche, le Mariage forcé 
T 1 1 1

;

: A T P. E - L T ni Q u E . — Falstnfï, le SourVfc ' 

VAUDEVILLE. — Repré-eiitntion rxtr.iordinaii. 

VARIÉTÉS. - Janot chez le» sauvage». ' 

GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, U -p 

PALAIS ROYAL . - Représentation extrâordiir™
pl!

 P*rd 

PORTE SiiNT MARTIN. — Biiivenuto C -llini ' 
AMBIGU. — La Servante. 

GA TÉ. — Le Médeein des Enfanta. 

THÉÂTRE INP*RIAL DU CIRQCE. — Marianne la v 

FOLIES. — Les Petites Danaides, Un ScandaL ."«toi 

DÉLASSEHENS.- Relâche. '
ale

. Ma,./*" 

LUXEMBOURG. — Voyage de Nanot le, l'Hôtel du' 

FOLIES NOUVELLES. — Le Chevrier blanc T !.:''
0Uvr

<v 
no d 

BOUFFES PARISIENS — Ba ta-Clan, le Violoii«
Ux 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous Ù 

ROBERT-HOUIIIN (boni, des Italiens, 8). — T 

<M»fc 

-ous ii°
Ur

». 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De f i u i 1 1

 0
'
r,

ij 
nuit, soirée parisienne.

 Cu
fes

4

! 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et m
Us

i 

mardis, jeudis, samedis et dimanches.
 Ca es

 tiv i 

SALLE SAINTE CÉCILE. — Bal les lundis, mercral 

ches. Tous les vendredis, grande soirée paris
 81
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Ventes immobilière». 

ÂUBIENGE DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ PRO
DE

NCE GOMÀNTINE 
|inrt|t PROVINCE 

fil 11 DE 

Etudes de H" LUC, avoué à Coustantine, et de M' 
MARQUIS», avoué à Paris, rue Gaillon, 11. 

Vente sur publications volontaires, 

D'une grande I»ROPa«IÉTÉ connue sous h 

nom de ferme Chirat située dans la vallée de Bou-

Merzoug, à 10 kilomèires de Coustantine. 

Adjudication au samedi 5 mars 1856, à midi, 

en l'audience des criées du Tribunal de Constan-
tine. 

Cette propriéié, une des plus belles de la pro-

vince de Coustantine, est située sur les rives du 

Bou-Merzoug, dont les eaux sont distribuées sur 

la propriété au moyen d'une machine hydrauli-

que où l'on peut elablir un moulin. ÎÎIle se com-

pose de vastes bâtiments d'habitation. Elle a une 

superficie de 265 hectares de terres, propres aux 

cultures des céréales, du tabac, du coton, de la 

garance, de la cochenille, qui toutes y ont été 

tentées avec succès. Elle est plantée de plus de 

7,000 arbres fruitiers première qualité, eu plein 

rapport, de 3,500 mûriers, 8,000 arbres fores- j 
tiers, 12,000 ceps de vigne, etc., etc. L'élève des 

\ers à soie a été tenté depuis plusieurs anuées et 
a constamment réussi-. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Pour les renseignements, s'adresser : 

A Constaniine, en l'étude de M' LUC, avoué ; 

Et à Paris, en l'étude de M.' SIA1SQUS&, 
avoué. (5366) 

à dire d'experts. 

S'adresser pour les renseignements": 

A M" Millet, notaire, à La Ferté-Milon ; 

A M* Poulain, notaire, à Neuilly-Saint-Front; 

A SI" COIJTËMKH, avoué à Chaieau-Thierry. 

(5369) 

Elude de 

11 ST-MANDE 

m 
>, TERRES CRÉTEIL. 

Paris, rue de 

MAISON A MlLLÏ-S -FROiYT 
Etude de M' IV. COUTELIER, avoué à Châ-

teau-Thierry (Aisne). 

Vente sur licitation entre majeurs, 

D'une S1AISOST servant d'hôtel, à l'enseigne 

de la Croix-d'Or, sise à Neuilly-Saint-Front, 

Le lundi 11 février 1856, 

Sur la mise à prix de cinq mille francs, ci 5,000 f. 

L'adjudicataire aura la faculté d'acquérir le 

mobilier et le matériel d'exploitation garnissant 

ledit hôtel moyennant 7,000fr., ou, s'il le préfère 

PICARD, avoué 

Grammont, 25. 

Vente sur licitation, en cinq lots, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au Pulais-

de-Justice, à Paris, le mercredi 13 février 1856, 

1° D'une MAISON sise à Saint-Mandé, cours 
de Vincennes, 14. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

2° Et du 4 PIÈCES DE TERRE situées sur 

le territoire de Créleil, canton de Charenton, 

Sur la mise à prix totale de 600 fr. 

S'adresser pour les renseignements, -

1° A W PICARD, avoué poursuivant, rue de 

Grammont, 25; 

2° Et sur les lieux pour les visiter. (5367) 

CHEMIN DE FER 

GRAND-CENTRAL DE FRANCE 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que l'assemblée géné-

rale annuelle prescrite par les statuts de la com-

pagnie,qui devait avoir lieu lemercredi20 février 

courant, est remise au lundi 3 mars prochain, à 

trois heures de l'après midi, salle Herz, rue d 
Victoire, -18. 

L'assemblée générale, après l'audition des comp-

tes qui lui seront rendus de la gestion de l'entre 

prise, pouvant avoir à délibérer, conformément à 

l'article 49 des statuls, sur des questions « de pro 

« longcments ou embranchements des lignes, pro 

« longalions, renouvellements de concessions ou 

« concessions nouvelles, traités d'acquisition, ap 

« ports, réunions, fusions, alliances, et autres, faits 

« avec d'autres compagnies de chemins de fer 

« modifications ou additions aux statuts, aug 

« mentation du fonds social, émissions d'obliga 

« tions ou prorogation de la société, » la délibé 

ration ne, sera valable, dans ce cas, qu'autant que 

le cinquième du fonds social (actuellement 41,800 
actions) sera représenté. 

MM. les actionnaires, propriétaires ou porteurs 

de vingt actions qui voudront assister à l'assem-

b'ée, devront déposer leurs titres dans les bureaux 

de la Société générale de Crédit mobilier, place 

"enclôme, 15, où ces titres seront reçus jusqu'au 

10 février courant inclusivement. Le délai du 

10 février est de rigueur. 

Il leur sera remis une carte d'admission ; cette 

carte est nominative et personnelle. Les cartes 

déjà délivrées pour le 20 février courant serviront 

pour l'assemblée du 3 mars. 

Par ordre du conseil d'administration : 

Le secrétaire général, 

15043) A. COURPON, 

Compagnie anonyme d'amsuranr e» 

sur la vie. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'in-

former MM. les actionnaires, conformément à 

article 15 des statuts, qu'il est fait sur les ae 

ions un appel de 150 francs par action, exigibles 

de ce jour au l" mars prochain. Les versements 

seront effectués à la caisse de la société, rue de 

Provence, 58, de dix à cinq heures. (18015) 

/OUEST 
MM. les porteurs des actions de l'ancienne Com-

pagnie des chemins de fer de Dieppe et de Fécamp, 

qui n'ont pas opté pour l'échange de leurs actions 

con tre des obligations 3 pour 100 de la Compagnie 

des chemins de fèr de l'Ouest, et dont les titres 

ne sont libérés que de 425 francs,* sont prévenus 

qu'ils auront à verser à la caisse de la Compagnie 

des chemins de fer de l'Ouest, 121, rue Saint-

Lazare, du 1
er
 au 15 mars 1856, la somme de 

75 fraues,q ni, sous déduction des intérêts échus 

au •1
er

 janvier 1856, doit compléter le versement 

de 500 francs par action stipulé par l'article 3 du 
traité du 30 janvier 1855. 

A dater du 16 mars inclusivement, les intérêts 

de retard commenceront à courir pour les verse-
ments non effectués. 

La caisse est ouverte tous les jours, les diman-

ches et fêtes exceptés, de dix heures à trois heures 

(15041) 

CHEMIN DE FER CENTRAL 
DE LA PÉNINSULE DE PORTUGAL 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as 

semblée extraordinaire, suivant l'article 16 des 

statuts de la susdite compagnie, aura lieu à Lis-

bonne, le 15 mars prochain, à douze heures du 

matin, au bureau de la Compagnie Santa-Apollo 

nia, pour délibérer sur un objet d'uu intérêt gé 
néral. 

Lisbonne, ce 17 janvier 1856. 

Par ordre de l'administration : 

(15038) Signé : B. MARTÎNS DA SILVA. 

L'IMPÉRIALE 

SOCIÉTÉ LETELLIER ET C ,E 

Une assemblée générale extraordinaire des ac 

tionnai res delà Société Letellier et C' aura 

lieu rue du Faubourg-Saint- Martin, 145, diman-

che 10 février, à deux heures précises. (150 42) 

NAVIGATION TRANSATL \NTlnr,. 

(MF FRANCO-AMÉRld \t 
Gauthier frères et r 

DE NEW-YORK ET DU m 
ns»r les Steamers suivant 

Le Jacauart de %4oo > , 
Le François Arago de «so»' °" 

L'Aima de SOOO Zl^ 
Le Sénastopol 'de «Oî>» 

Le Barcelone de '«OOO Z - 0î 

Le Cadix de ««a» L'
9

» 

c Lyonnais de «won _ '- s 

Le Franc-Comtois de %000 — "'^ 

DÉI\UIFSD HAVRE 10 '\nv a 

DE ^ENTREPOT « LA 

MM. les actionnaires de la Société «le l'Est 
trepôt général (le La Vlllette sont cou 

voqués en assemblée générale ordinaire, pour ! 

undi 3 mars 1856, à une heure, dans les bureaux 

de la société, à Paris, rue Laferrière, 3. 

Parks, le 3) janvier 1856. 

Pour le conseil d'administration : 

(lc.037) " Le directeur,' VIREY. 

CONSIDÉRATIONS NOUVELLES 
SATIRE ei

su
p
rTe

se JOURNALISME 
en prose 

ou iJ:\ 1 11IL sur le vvuili 
par C. Dusaussoy de Champlecy. A Paris, chez 

Dentu,libr.,Pal.-Royal.,gal.d'Oriéans,13.Prixt0c 

(15015)* 

LE PROCÉDÉ des FRÈRES MAISON 
pour guérir. Teigne, Dartre, Eczéma, Pellicules 

etc., fut inventé en 1800 par M. Mahon jeune, beau 

père de M./^aconsin, seul possesseur de sa méihodi 

et son seul success
r
 depuis 1833 aux hosp. de Paris, 

Rouen, Dieppe, Elbeuf, Rheims, Orléans, etc. Les 

maladies les plus invétérées ne peuvent rés ster au 

traitement de M. Faeonsin. Consuli. le, lundis et 

samedis, de 2 à 4 h., r. Saint-Antoine, 200, à-Paris 

(14976), 

105l |C 
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pui 

Par l'Aima \
0

 <j
w

 , 

Par le Barcelone. . '. '. '. le «o 

'"r»' le»l»!3 
Par le Scbaetopol i

e
 *©
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HAVRElRIO-JÂli 
louchant 

A Lisuone, Bailla et Fertta 

Par I» Cadix le 'i« fête» 

Par le Lyonnais le tt
 mar

," 

Par le Franc Commis le %% avril 

Par le Cadix le
 mi

\
: 

A partir du mois de juin procluin, le 

sur la ligne de New-York sera doublé. 

r, pour fret, passage et autres r«. ^ ■ 

une 

lier 

tricb 

niqu 

mio' 
nem 

Yien 

sus 

lion, 

réuni 

peut) 

ftiiat' 

etàl 

gnem?ius : 

A Paris, à MM. Gauthier iW-rea«l 
rue Grange Batelière, 14; 

A Lyon, au Siège de la Compaq 
rue d'Or.n, 2 ; 

Au Havre, à MM. Barbe et Moi'lsss 
A Scw-York, à MM. Em. et Ed. Polrii 

et Ce ; 

Et pour fret, à toutes les maisons d'espéfc 

du Havre. (laOïl;' 

gouv 

empt 

de 1 

àdél 

parti 

arrêt 

■ pren 

le T 

m, WOLFETC 

N'IMPORTE OUKL tfflt 

PRiX, s'ndiesserà 

j [ rue Slow,; 

tre, lf; 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la fiASËHE DBS TRIBUNAUX, LH DROIT et le JOURNAL C1KXÉRAL D'AFFSCHBS. 
HAR 

I enregistré, 

Madame Louise BÉNAKD, épouse 

I de M. Louis-Antoine PETREQUIN, 
marchande de lingerie, demeurant 
à Paris, rue du Sentier, 6, 

Et M. Hippolyte FOURNEBET, né-
En une maison à Belleville, rue gociant, uemeurant à Paris, rue 

• Neuve-Pradier, 3. ,6aillQa_,Sl, 

Le 3 février. Ont forme entre eux une société 
Consistant en commode, tables, en nom collectif pour ietommerce 

4'eaieM mobilières* 

VEWïESPàR ACTOÎtlïâUSXUSTIGt 

buffet, lampes, etc. (3944; 

Sur la place du marché de Belleville. 
L<6 3 févrî6r. 

Consistant en 3 billards en aca-
jou avec accessoires, etc. (3945) 

Sur la place publique de Bourg-la-
Reine. 

Le 3 février» 
Consistant en secrétaire, buffet 

chaises, tables, etc. (3946) 

Snr la place de la commune de 
Boulogne. 

Le 3 février. 
Consistant en bureau, chaises, 

piano, fauteuils, etc. (3947) 

Place de la commune de Vaugirard. 
Le 3 février. 

Consistant en lubies, chaises, 
billards, glaces, etc. (3948) 

Sur la place de la commune de 
Belleville. 

Le 3 février. 
Consistant eu comptoirs, tables, 

chaises, bureau, etc. (3919) 

En une maison 6ise à Saint-Denis 
rue des Poissonniers, 24. 

Le 3 février» 
Consistant en table, commode 

liuffet, fourneau, etc. (3960) 

de lingerie et de nouveautés con-
fectionnées en tous genres, sous la 
raison et avec la signature sociales 
Louise PETREQUIN etC». 

Madame Pelrequin aura seule ta 
signature sociale, mais elle ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires de la société. 

Celte société a été constituée pour 
six années, qui ont commencé à 
courir le huit oelobre mil huit cent 
cinquante-cinq pour Unir le huil 
octobre mil huit cent soixaute-uu. 

Le siège de la société est établi 
rue du Sentier, 6. 

Signé: F ODRNERET. (3014) 

raphe et de l'alythographe; 5" et 
u mécanographe ; 

Deuxièmement. L'exploitation des 
brevets oblenus par M. Salomon, 
dont M. Bonnet est devenu pro-
priétaire, a élé déclarée nulle, faute 
d'accomplissement des formalités 
légales, et les parties ont été ren-
voyées devant arbitres-juges pour 
liquider. 

Pour exilait : 
Signé: D ELEUZE. (3017) 

Etude de M« SCHAYÉ, agréé. 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le vingt-lmit janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le vingl-neul du même mois, 
folio 145, case 5, par le receveur, 
qui a perçu six francs pour droits, 

Il appert : 

1° Qu'une société en nom collec-
tif, pour la fabrication et le com-
merce des impressions sur étoffes 
est formée enlre : i» M. Mauricé 
REVEL, négociant, demeurant à 

rue des Jeûneurs, 21 ; ï°M. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Par acte en date du vingt-huit 
anvier mil huit cent cinquante-
x, enregistié la société, pour le 

Ommerce des vins, sous la raison 
AZERAND fils et l'RINGUET aîné, 

formée entre le sieur Pierre-Fran-
çois-Augusle - Nicolas l'RINGUET 
îné et le sieur Etienne- Augusle 
AZERAND, demeurant tous deux 

Paris, rue Saint-Antoine, 195, 

ége social, est dissoule à partit 
duèfit jour vingt-huit janvier mil 
huit cent cinquanle-six. 

M. Pringuet est nommé liquida-
teur de ladite société. 

J AZERAND lils. P RINGUET aîné. 

(soie) 

Paris., 

Raphaël REVEL, négociant, demeu-
En une maison rue de Paris, 144, à

 r
ant à Paris, rue Bleue, 2; s° M 

Vincennes Léopold REVEL, négocia-.!, de-
Le 3 février. . uneurant a Paris, rue des Jeu 

Consistant en table, buffet, hui- neurs, 21, avec siège social à Paris 
lier, assiettes, poêle, elc. (.3951) rue des Jeûneurs, 21 ; 

Sur la place de la commune de 
Grenelle. 

Le 3 février. 
Consistant en commode, tables, 

chaises, bureau, etc. (3952) 

Vlace de la commune de Mont- jriee REVEL et C«; 

2° Que ladite société est contrac-
tée pour treize années, qui oui 
commencé à courir le premier no-
vembre mil huit ceul cinquante-
cinq ; 

3" Que la raison sociale est Mau 

marne 

L 3 février. 

Consistant en tables, comptoir 

tabourets, fontaines, etc. 13953; 

Hace de la commune de Mont 
. martre. 

Le 3 février. 

Consistant en *W^*të$b 
soplia, chaises, tables, etc. (39,4) 

En la detneure.de M™' veuve Nau-
clin, à Suiut-Mimdé, chemin du 

Rendez-Vous, '0. 

l e 3 février. 
Consistant eu bureau, secrétaire, 

table, fauteuil, chaises, etc. (3855) 

fcal'notel des Commitialres-Pri-
geurs, rue Rossini, i. 

Le 4 hivrl 

4° Que la raison sociale, ains 
que l'aduiinisiration el la gestion 
appartiennent à chacun des asso-
ciés. 

Pour extrait : 

Signé : S CHAÏ É. (3015) 

Etude de M* DELEUZE, successeur 
de M» lî. Lel'ebvre, agréé, Ho, rue 
Montmartre 

D'an jugement rendu par le Tri 

banal de commerce de la Seine, le 
vingt-neuf janvier mil huit cent 
inquante-s.x, enregistré, 

Entre M. Glovis-Antoina-Désiré 

BONNET, négociant, demeurant 
Valenciennes (Nord), et M. Fran 

c»is-Mathurin BODEREAU , négo 
» __. .1 „„i i U„ri« n,., No . ïiaut, demeurant à Paris, rue 

Consistant en bureaux, fauteuils, tre-Datne-Honne-Nouvelle, 9, 

tables, pendules, etc. (3956). n appert 

MOCtitiVl 

Suivant acte aous -signatures pri-
vées en aatè » Parlafu vingt-neuf 

janvier mil huit cent cinquante-six 

La société do fait ayant cxisl 

fitlre les parties, KOUB la raisoi 
BONNEI' el ItODEHEAU, avec siège 
social ù Pans, ruu du t'aubouri 

Saint-Denis, m, ayant pour ouje 
Premièrement. L'exploitation 

la vente : 1» des presses lilhog 
pluques Brevetées mécaniques, 

dessins mécaniques; 2» du poly 

U sera apporté par chacun des 
associés les fonds nécessaires, jus-
qu'à concurrence de six mille 
francs. 

Pour extrait : 

A. LEGALANT. (3010) 

Cabinet de M.-CANIS, agent d'affai-

res, demeurant rue Leehapelais. 
10, à Batifenolles-Monceaui. 

D'un acle sous signatures pri 
vées, fait double à Baiignolles 
Monceaux le vingt-sis janvier mi 
liuit cent cinquanle-six, enregistre 

Paris le vingt-huit janvier mil 
huit cent cinquantCTSix, folio 139 
verso, case 3, reçu six francs, déci 
me compris, signé Pommier, 

Entre -. 

M. Pierre-Auguslin PAIMPAREY 
entrepreneur de transports de 
pierres, demeurant à Paris, ru 
Saint-Jacques, 176, 

Et M. Pierre-Alexandre LEGA 
LANT lits, demeurant à Baiignolles 
Monceaux, rue Moncey, 5, 

11 appert : 

Que les susuommés ont formé 
entre eux une société en nom col 
eedf, sous la raison sociale PA1M 

PAREY et LEGALANT, ayant pour 

objet le commerce de transports de 
lous les matériaux de construction 
notamment les pierres brutes e 
taillées, et devant durer neuf an 

nées consécutives, à partir du pre 

mier février mit huit ceiitcinqtian 
le-six. 

Les deux associés géreront et ad 
minislreronl les affaires de la so 

ciété. 
La signature sociale portera 

PAIMPAREY el LEGALANT. 

lts auront tous deux la signature 
il ne sera jamais émis de billets: 
ordre avec la signature sociale; les 

opérations seront toujours faites 

au comptant. 

Le siège delà société est établi à 

Paris, rue Campagne-Première, to. 
MM. Paimparey et Legalant ont 

apporté en commun : 

I» Le matériel servant à l'exploi-
tation du commerce de la société ; 

2» Le droit au bail des lieux où 
ladite exploitation n lieu. 

M. Paimparey a apporté en outre 
te brevet qu'il u obtenu pour les 

-'voilures desliuées aux transports. 

Suivant acle reçu paF M« Durant 
et son collègue, notaires à Paris, le 
ingt-deux janvier mil huit cent 

cinquante-six, portant la mention : 
Enregistré à Paris, deuxième bu-

eau, le vingt-cinq janvier mil huit 
cent cinuujulc-six, folio 30, recto, 

ase 6, reçu pour dissoluuon ou 
ociélé ciiin francs, pour pouvoir 

deux fmnes, double décime un 
;uic quarante centimes, signé 

Monnot, 

La société formée sous la raison 
ociale CEHF, FRANCK, LEVY et 6», 
uivant acte passé devant ledit M' 

Durant, notaire à Paris, le seize 
décembre mil huit cent cinquante-
quatre, et ayant pour objet l'assu-
rance et le l'emplacement militaire, 
ant dans les départements de là 

Seine et de Seine-et-Oise que dans 
le reste de la France, 

A été déclarée dissoute et rési-
iée, à partir du vingt-deux janvier 

mil huit cenl cinquanle-six, et 
M. Samuel WEILLER, employé, de-
meurant a Pans, rue du Petit-Musc, 
IO, a été nommé liquidateur de la-
dite société dissoule, avec les pou-
voirs néci 6saires. 

Pour extrait : 

Signé : DURANT. (3012) 

six. 1 

Approuvé : Signé R.-K. H AIGHT. 

Approuvé : Signé A.-M. E ASTMAN 

Enregistré a PariB le trente el uu 
janvier mil huit ceul cinquanle-
six, folio 157, case 4, verso, reçu 
huit francs quatre-vingts centimes, 

double décime compris, signé 
Pommey. 

Pour copie conforme : 

P. L A B OISSIÈBE , avoué. (3011) 

Les soussignés : 
i» Richaru-Kip HAIGHT, négo-

ciant, demeurant à New-York, el 
encore à Paris, rue Paradis-Pois-
sonnièrê, 19, agissant tant en son 
nom personnel que comme! man-

dataire authentique, ainsi qu'il le 
déclare, de J.John HALSEY, négo-

ciant, demeurant à-New-Yot h, d'u-
ne part ; 

2'» Et M. Augustus - Mortimer 
EASTMAN, négociant, demeurant il 

New-York, et encore à Paris, rue 
de Boulogne, 23, d'antre part ; 

Sont convenus de ce qui suit : 
La société de commerce en nom 

colleclifpour l'achat de marchandi-
ses en commission qui existe de fait 
depuis deux années a Paris et à 

New-Yotk, enlre MM. Haight, Hal-
sey et Eastman, el dont le siège à 

Paris est rue Paradis-Poissouniè 
re, 19, est et demeure dissoute à 
compter do ce jour à l'égard de M. 

Eastman, lequel, dès à présent, 
cesse d'en faire partie, et la liqui-
dation s'en fera par les soin» de 
M. tlaiglil, soussigné, dans les ter 
mes de droit. 

La mêu.e société continuera de 
subsister, à compter do ce jour, 
tant à Paris qu'à New-York, sous 
la raison 11AIGT el HALSEY, entre 

MM. Haight et Halsey seulement, 
qui se réservent de faire à celte 
lin lous actes et publications né-
cessaires tanl à Paris qu'à New-
York. 

Pour faire enregistrer et publier 
ces présentes à Paris, tous pou-
voirs sont donnés par les soussi-
gné à M" La Boissière, avoué à Pa-
ris. 

Fait triple à Paris, le vingt-huit 
janvier mil huit cent cin puante 

Suivant acle sous signatures 
privées, en date à Paris du vingt-
six janvier mil huit cent cinquan 
te-six, enregistré, et déposé pour 
minute à M« Gossart, notaire a l'a-
ris, suivant acte reçu par lui cl 
l'un de ses collègues te môme jour 
vingt-six janvier mil huit cenl 
cinquante-six, aussi enregistré, 

Il a été formé pour quinze an-
nées, à partir du jour dudit acte, 
une société en nom collectif à l'é-
gard de M François-Jules DUVA'L, 
homme de lettres et propriétaire 
demeurant à Paris.rue Ti.rgot, 1 1, et 
en commandite à l'égard de tous 
adiorn lires, pour l'exploitai ion d< s 
deux journaux de théâtre: Le Moni-
teur dramatique et l'Orchestre. La 
raison et la signature sociales sont 
Jules DUVAL cl C< Le siège de la 
société est à Paris, passage Saul-
nier, IS. M. Duval est gérant t es 
ponsabte de ladite société. 11 a seul 
la signature sociale, qu'il ne pcui 
déléguer que par procuration. Le 
capital social est fixé à cent mille 
francs ; il se divise en mille aclions 
de cent francs chaque. 

M. Jules Duval a apporté à la so-
ciété la propriété des 'deux jour-
naux : le Moniteur dramatique et 
l'Orchestre, ensemble leur clien 
tèle, abonnements, traités d'an-
•nonces, autorisations accordées 

par M. le préfet do police, droit 
au bail, le matériel servant à l'ex 
ploitation, le tout sans exception 
ni réserve. En représentation du-
quel apport il a élé altribuéàM 
Jutes Duval huil cents aclions de 
cent francs chaque entièrement li 
bérées et au porteur; les deux cents 

actions restantes seront émises au 
mieux des intérêts de la société, 
savoir : ceul actions par le géran 
seul, et les cent actions de surplus 
par le gérant, de l'avis du conseil 
de surveillance 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement^'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur PARIS (Jean-Louis-Bon-
jamin), ancien limonadier, rue de 

a Bienfaisance, si; nomme M. Lan-
seigne juge-commissaire, el M. De-
agny.'rue de Greffulhe, 9, syndic 

provisoire (N* 12974 dugr.l; 

Du sieur HAMGER (Jean-Wil-
helm), md de fourrures, rue Sl-
Honoré, 26; nomme M. Garnierju-
;e-commissaire , et M. Crampél , 
ue St-Marc, 6, syndic provisoire 

(N« 12975 du gr.); 

Du sieur JEAN fils (Benoist-Jo-
seph), nég. en vins, rue du Tem-
ple, 219; nomme M. Mottet juge-
commissaire, et M. Sergent, rue 

Rossini, 10, syndic provisoire (N 1 

2976 du-gr.). 

CONVOCATIONS SE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as 
sembUesdes faillites ,uu . lescrean-

1ers : 

Pour extrait : / 

Signé : G OSSART. (3013) 

ÎMBUKÂL DE COIÏÏEBCt 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des lail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur M1CH1ES (Alexandre-Fer 
dinand), md de fourrures, rue des 
Marais-Sl-Marlin, so, le 6 février, à 
9 heures 1N

0
 12964 du gr.); 

Du sieur CHASTAGN1ER (Jean-
François) , nég. en vins à Bercy, 
rue de Bourgogne, 23, le 8 lévrier, à 
10 heures ira (N* 12970 du gr.j; 

Du sieur LÉE (Pierre-Marcel), 
ent. de pavage, quai de la Râpée, 
40, le 8 février, à 9 heures (N° 12973 
du gr.); 

Du sieur GAIN (Thomas-Alfred), 
fab. de broyage à Gravelle (Seine), 
au Motilin-oe-Gravelle, le 6 février, 
à 8 heures (N° 12746 du gr.); 

Du sieur BRUNELET (Toussaint), 
anc. nég. en savons et potasses, à 

Neuilly, demeurant aetuellement à 
Paris, rue d'Aumale, le 6 février, à 
13 heures (N° 12730 du gr.); 

Du sieur PARIS (Jean-Louis-Ben-
jamin), anc. limonadier, rue de la 
Bienfaisance, 51, le 6 février, à 12 
heures (N« 12974 du gr.); 

Du sieur CHARDIN lils, fabric. de 
savons, rue de Chabrol, 28, ci-de-
vanl, el actuellement place Lafa-
yetle, 18, le 6 février, à 12 heures 
(N» 12891 du gr). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle SS.le juge-commissaire doit les 
onsuller, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
U nomination de nouveaux syndics 

N OTA . Les tiers-porteur» d'oCTclB 
ou d'endossements de ces faillite! 

n'étanlpas connus, sont priés de. re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour lea as 
semblées subséquentes. 

pentier à Grenelle, rue des entre-' 
preneurs, 4, le 7 février, à 3 heures 
iN" 12896 du gr). 

Pour être procéaé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de, leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM, les syndics. 

CONCOBBATS. 

De la dame Marie BUNEL, veuve 
du sieur Lcvecque, ayant fait le 
commerce sous le nom de dame 
Bnnel, tenant table d'hôte, rue des 
Jeûneurs, 37, le 7 février, à 11 heu-
res 1(2 (N° 12639 du gr.); 

Du sieur POLFFER (Michel), fab. 
de voitures, rue des Petits-Hôtels, 

7,1e 7 février, à 11 heures 112 (N" 
12766 du gr.); 

Dé la dame BERTOT dit BER-
THAUD (Marie Sève, veuve en pre-
mières noces de Jean Peyrard, et 
épouse séparée de biens du sieur 
Georges Bertot dit Bertaud), mde 
chapelière, rue du Temple, 53. le 7 
février , à 3 heures (N° 12755 du 
gr.); 

Du sieur BERTAU, négoe, rue 

'Anjou-au-Marais, 4, le e février, 
9 heures (N» 12178 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
diessur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent^ 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VARIN (Jacques-Thérè-
se-William) , md de vins-lraiteur, 

ue de Chàlons, 3, le 7 février, à 1 0 
heures (N* 12629 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dés 
syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendra au greffe communication 
du rapport des syndics. 

ERRATUM. 

Dans notre numéro du i"lr j 

sous le litre Séparations, nid 

jugement de 'séparation M 
et de biens entre ChariottwJ 
FENWICK et Romain V" 
sez : Jugement eu sfpuralii' 
biens. 

Faillite m. 

DÉCLARATION» DE FAILLITES 

Jugements du 11 JAXV. 1855, gui 

AFFIRMATIONS. 

Du liaur FR1CAULT (Jules) , H 
monadier à Bercy. Grande-Rue, 79. 
le 8 février, à 12 heures (N u

 12837 

dugr.); 

Do la Dlle AUIHGmi,( Jeanne 

mde de modes, ru«, Godql-dc-Mau 
roi, 9, le 7 février à 1 heure (N 
12901 du gr.); 

Du sieur CARRIER (Louis), char 

ASSEMBLEES DU 2 mHIH 

NEUF u Eu RES : Billard, ment-' 
synd.— Debcsne, nég-, id.-«] 
Doucct, mde de vins, clôt -4 
toine, sellier, id. - ClioaiM 
pissier, id. ,1 

oix HEURES i[2 : Sax elCV'-t 
pianos, clôt. 

Let 

d 

li 

d 

(r 

Les 

v 

c 

i 

» 
d 

lu 

Séparation*. 

Demande en séparation ''"J 
entre Marie PORTALel'*} 
dré BETOU, à Pari», r»

 y 

nis, 219.-J. Goiset, avoue. 

Demande en séparation W| 
entre Amélie-Marie CHAi'-
Louis-Emile-Victor m" 
CUË a Paris, rue Sl-Ma* 
Mouillefarine, avoue. 

Demande en séparation d»»^ 
tre Marie-Ursule ?LltR

 (
. 

cal ARNAUD, h P»n«'.ffl 
not, 5 .-Jules David, 

Demande en séparationidjjn 
ire Anne -Marie |< 
Louia-Lueien PLACH. 
rue Beaubourg, 23-

VOUé. . j,(T 

Jugement de s^SS 

Mrsuieurs.lea créanciers des sieurs 

DECHAUSSEE , BO0SSARD et DK-
LAUNIi, enlr. île diligence» «ur la 
roule de Lyon, rue du Boulot, sont 
invités à se rendre le 8 février, à 

lo heures ipt très précise», KU Tri 
bunai de commerce, salle de» as 

semblées des créanciers, pour pro 
céder ii la nomination de nouveaux 
Miiilic», vu rcmiilncenicnl du sin-
dic dettnitii , démissionnaire I.N 

3i9r|lirlgr
M

anc. loi). 

ph«nsino 

BERTS, à P "r is 

silé. I nV.-Boinod» «
ï0 

dén-
ué-

Décès et lo»*»
08 

MB'" 

Du so janvier OV 
Douville, 86 an», r«

e
 ,, rj 

M
. _ M. Larcin* g

 t
M 

Luxembourg, * 6 -^,.LsH re> 

M. Harltey.,10 ans, ru
 rU

, p» 

_ M. Dupui». «
4
 f' ns, r»«, 

lieu, 79.- Mme »
 eïU

 M 
Jean- Jacques-Ru"

 ac
 P«'' 

Henriet, 56 ans. ru i 

M. Reymond, 5*.%,rbieri *l 

el 

à 

te 

c 

ïr 

- Mme veuve B»
 ur

t« 
boulevard de S < 

Rousseau. 26 ans,
 ;

* ■ 

8
. _ M. Viineux, y

 All
it,iBM 

"
ili

«r°
r9

,' 24 - «'ne v^-
rue Moret, «• st -pod » > 

vrc, 79 »'". , ue

6
, an», 1 "V, 

M.Drugmuiid, ,
r
y, * .,J 

de-Jouy ,32 -M^
lC

pu M 

■9 aus, rue " u '* 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes. 
Février 1856. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -MATIIUllïiS, 18. 

Certifié l'insertion «oui le 

our légalisation de la »Î8naiureA-

Le maire du 1" al•rondlSse^le
u,

' 


